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            80 vloaz dija evit 80 vloaz dija evit 80 vloaz dija evit 80 vloaz dija evit daou didaou didaou didaou di----skol kristenskol kristenskol kristenskol kristen    

Ç a fait un peu plus de 80 ans que 
les écoles Sainte-Marie et Saint-
Joseph ont été inaugurées à Les-

tonan et on profite de l’occasion pour en 
faire une petite rétrospective  en pages 
1 à 4, avec un appel à identification 
des toutes premières écolières de Sain-

te-Marie.  

Et que trouverez-vous de plus dans ce 
Kannadig numéro 11 : 

►D’autres articles ont aussi pour thè-
me les « mémoires » du quartier d’O-
det : les souvenirs du gymnaste sans 
peur de 1922, une photo de 1932 prise 
lors des noces de René-Guillaume Bol-
loré, la fontaine de St-Guénolé du 17e 
siècle, les croquis et notes d’un jeune 
ouvrier papetier. 

►Mais vous découvrirez également des 
sujets concernant le Bourg : la grande 
verrière de St-Guinal qui fêtera bientôt 
ses 500 ans, et une photo de classe de 

1948 à l’école ND de Kerdévot. 

►Des articles « sociaux et politiques », 
à savoir le grand charivari des élec-
tions municipales de 1881 entre Répu-
blicains et Réactionnaires, la disette et 
la mort subite des pommes de terres 
en 1845 relatée par Jean-Marie Dégui-
gnet. 

►Sans oublier les « documents et 
fonds d’archives » : le recensement de 
la population en 1836, le fief des Re-
gaires à Créac’h-Ergué de 1636 à 
1740, la traduction en allemand des 
cahiers de KG de J.-L. Morvan en 
1940-45, une étude des cartes ancien-
nes du 17-18e avec mention de la 
commune et de ses villages. 
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        80 vloaz dija evit daou di80 vloaz dija evit daou di80 vloaz dija evit daou di80 vloaz dija evit daou di----skol kristen deus Menezskol kristen deus Menezskol kristen deus Menezskol kristen deus Menez----GroasGroasGroasGroas    

D ans quelles conditions ces deux écoles privées 
ont été construites à Lestonan en 
1928-1929, il y a déjà 80 années 
révo l ues  ?  Comment  se 
déroulaient les classes entre 1928 
et 1939, qui étaient les 
enseignants ? Que se passa-t-il 
en juillet 1939 sous l'occupation 
allemande ? Et enfin la sélection 
d’une photo de classe de 1928, 
avec un appel à identification des 
jeunes  éco l iè res  e t  des 
enseignantes.  

UN ROMAN EN LANGUE UN ROMAN EN LANGUE UN ROMAN EN LANGUE UN ROMAN EN LANGUE 
BRETONNE BRETONNE BRETONNE BRETONNE     

Place d'abord à un roman en lan-
gue bretonne qui situe le début 
de son intrigue du côté des éco-
les Ste-Marie et St-Joseph de 
Lestonan. Cette fiction « Trec'h ar 
garantez » [1] est écrite par un 
prêtre, Jean-Louis Rozec, qui 
connait bien le quartier d'Odet : 

« Araok diskenn e traonienn an 
Odet, a gleiz, daou di-skol stum-
met kaer. Soñjal a rit dioustu ez 
int skoliou ar C'houarnamant, dre 
ma n'eo ket ar gatoliged kustum 
da gaout paleziou evit skolia o bu-
gale. Fazia a rit en taol-mañ. 

An daou di-mañ eo an daou di-
skol kristen. Breudeur ar gelenna-
durez kristen, bugale ar beleg 
santel Yann-Mari La Mennais a zo 
e penn skol ar baotred. Skol ar 
baotrezed a zo e karg leanezed ar 
Spered-Santel pe « al Leanezed 
gwenn ». 

Mestr madelezus ar vilin-baper, 
an Aotrou "Bolloré", eo en deus 
savet ar skoliou-mañ evit bugale e 
labourerien. ».. 

Traduction française : « En 
poursuivant la descente vers la 
vallée de l'Odet, à gauche, se 

présentent deux magnifiques éco-
les. On pourrait croire qu’il s’agit 
d’écoles publiques car les catholi-
ques ne nous ont pas habitué à 
placer leurs enfants dans des pa-
lais. Mais sur ce coup-là on se 
tromperait. 

Les deux écoles sont bien des éco-
les chrétiennes. Les frères de la 
Congrégation du saint prêtre 
« Jean Marie La Mennais » sont à 
la tête de l’école des garçons. L’é-
cole des filles est gérée par les re-
ligieuses de l'Esprit-Saint, appe-
lées aussi les « Sœurs blanches ». 

C'est le patron bienveillant du 
moulin à papier, Monsieur Bolloré 
qui fit construire ces deux écoles 
pour les enfants des employés de 
son entreprise.  ». 

À L’ORIGINE À L’ORIGINE À L’ORIGINE À L’ORIGINE 
L’INITIATIVE BOLLORÉL’INITIATIVE BOLLORÉL’INITIATIVE BOLLORÉL’INITIATIVE BOLLORÉ    

Avant qu'il ne fasse construire 
les deux écoles privées de Lesto-
nan pour les enfants de son per-
sonnel de la Papeterie d'Odet, Re-
né Bolloré s'intéressait à l'ins-
truction des enfants de ses ou-
vriers. A la rentrée de 1927 il or-
ganisait un service de cars pour 
amener les filles du quartier à 

l'école privée du Bourg. Le maire 
de l'époque écrit : « Monsieur Bol-
loré René, industriel aux papete-
ries de l'Odet en cette commune a 
organisé un service régulier de 
transport par omnibus, de la Pa-
peterie au bourg, aller et retour, 
d'un grand nombre d'écolières. 
Ces fillettes qui fréquentaient 
l'école publique des filles de Lesto-
nan sont transportées à l'école li-
bre du bourg depuis la dernière 
rentrée scolaire... D'après la ru-
meur publique, il paraitrait que M. 
Bolloré doit construire prochaine-
ment une école libre pour les gar-
çons dans le quartier de Ker-
Anna » [2].  

En fait l'école Sainte-Marie, pour 
les filles, fut construite à Menez-
Groas et ouverte à la rentrée de 
septembre 1928. Un an avant 
celle de Saint-Joseph, pour les 
garçons, en 1929. Les maçons 
qui ont bâti les deux écoles 
venaient du Cap-Sizun : « En été, 
ils n'étaient que cinq ou six 
maçons, et après la moisson 
terminée, i ls étaient une 
cinquantaine. Chez eux, ils 
avaient l'habitude de construire 
des talus et des murets en pierres 
et on les considérait comme 
maçons. L'été, ils travaillaient 
chez eux, puis l'hiver, ils faisaient 
les maçons. » [3].  
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[1] Cf fiche bibliographique, extraits et traductions sur le site GrandTerrier.net : « ROZEC Jean-Louis - Trec'h ar garantez ».  

[2] Source : article et documents d'archives sur GrandTerrier, « 1927-1929 - Tentative de fermeture de l'école communale de Lesto-
nan par René Bolloré ». . 

[3] Source : interview « Laurent Huitric en 1998 , chronique de Ménez-Groaz »  

[4]  



 

 

Le champ sur lequel furent bâtis 
les bâtiments d'écoles faisait par-
tie des terres cultivées de la fer-
me de Menez-Groas et apparte-
nait à Henri Huitric (père de Lau-
rent Huitric interviewé en 1998). 
René Bolloré en fit l'acquisition, 
et proposa à cette occasion un 
contrat d'embauche à 3 des 8 en-
fants de la ferme. Laurent se rap-
pelle : « On possédait les terres 
qui sont devant le penn-ti, là où 
sont maintenant les écoles et la 
boulangerie, ainsi que les champs 
face aux écoles, là où sont les 
constructions, dont la boucherie. 
Nos parents avaient quelques va-
ches ; plus tard, Pierre et moi en 
avons gardé chacun une » [3]. 

L'école Ste-Marie fut confiée à la 
Congrégation des Filles du Saint-
Esprit, qu'on appelait aussi les 
Sœurs Blanches [5], en charge 
également de l'école privée du 
Bourg depuis 1898 et ayant ou-
vert en 1927 une garderie à Ker-
Anna pour les tout jeunes en-
fants dans la première maison de 
l'aile Nord (côté route) de la Cité 
de Ker-Anna. La direction de 
l'école St-Joseph fut assurée par 
la congrégation des frères de 
l’Instruction chrétienne, dits de 
Ploërmel, ou Frères de La Men-
nais [6]. 

L'école des filles fut inaugurée le 
28 septembre 1928 par l'Évêque 
de Quimper et celle des garçons, 
à la rentrée scolaire suivante, le 
24 septembre 1929. 

À la bénédiction inaugurative de 
1928, il ne faisait pas beau, il 
pleuvait même à verse, mais la 
fête rassembla toute la popula-
tion de Lestonan et de nombreux 
notables étaient là : l'évêque Mgr 
Duparc, les Bolloré et Mme Bollo-

ré mère, la belle-famille Thubé, le 
Père de la Chevasnerie ... et par-
mi les écoliers, « un charmant pe-
tit garçon, délicieusement solennel 
avec son chapeau de glazik et son 
bragou-braz » [7]. 

TÉMOIGNAGES TÉMOIGNAGES TÉMOIGNAGES TÉMOIGNAGES 
D’ANCIENS ELÈVESD’ANCIENS ELÈVESD’ANCIENS ELÈVESD’ANCIENS ELÈVES    

Henri Henri Le Gars connait bien 
l'école Saint-Joseph : « A l'âge de 
la maternelle j'ai fréquenté pen-
dant un an ou deux l'école des 
deux religieuses de Ker-Anna qui 
habitaient tout près de chez nous. 
Les religieuses étaient dans la 
toute première maison de la cité 
ouvrière, près de la route, du côté 
de l'usine. Ensuite j'ai fait un an à 
l'école publique, et je suis venu à 
6 ans et demi à l'école privée St-
Joseph en septembre 29. » [8] 

Henri Le Gars raconte le quoti-
dien à l'école avant guerre [9] : 
« Le courant électrique faisant dé-
faut à l'ouverture de ces deux éco-
les, il y avait sous le préau de 

l'école Saint-Joseph un local ren-
fermant un groupe électrogène 
chargeur de batteries qui fournis-
saient ainsi le courant aux deux 
écoles. Cela dura jusqu'en 1933, 
à l'arrivée de la "fée Électricité". 

L'enseignement, d'une façon géné-
rale, allait de la maternelle au 
Certificat d'Études Primaires : 
trois classes comprenant chacune 
deux divisions, ces classes étant 
appelées alors 1ère, 2ème et 3è-
me classes, la 1ère étant celle pré-
parant au Certificat d'Études, et 
la 3ème celle où on commençait à 
lire. 

Après l'obtention du Certificat, 
beaucoup quittaient l'école pour 
entrer en apprentissage ou rester 
à la ferme si les parents étaient 
cultivateurs. certains continuaient 
une année supplémentaire sur 
place pour obtenir le Certificat Su-
périeur. D'autres, peu nombreux, 
rentraient au collège (Le Likès, le 
Petit Séminaire de Pont-Croix, 
Sainte-Anne, le Lycée) comme 
pensionnaires. Le service de car 
scolaire était totalement inconnu. 
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[5] En 1706, deux femmes d'origine modeste, Marie Balavenne et Renée Burel, sensibles à la détresse des gens des campagnes, 
fondèrent avec Jean Leuduger, prêtre des Missions Bretonnes et chanoine scolastique de la cathédrale de Saint-Brieuc, la 
Congrégation des filles du Saint-Esprit, pour "servir les pauvres, les malades et les enfants". On les appelait également les 
Soeurs Blanches. En 1902, le gouvernement d'Emile Combes ordonna et organisa la fermeture des écoles de la Congrégation, et 
notamment celle du Bourg d'Ergué-Gabéric : 1902 - Témoignage de JM Déguignet sur la fermeture de l'école ND de Kerdévot.  

[6] La congrégation de l'Instruction chrétienne est née en terre de Bretagne, au début du 19e siècle, de la volonté de deux prêtres de 
relever le défi de l'évangélisation et de l'instruction de la jeunesse après la tourmente révolutionnaire. Gabriel Deshayes, à l'épo-
que curé d'Auray (Morbihan), forma les premiers Frères en 1816. Jean-Marie de la Mennais, à Saint-Malo (Ille-et-Vilaine), pour-
suivait le même projet. Les deux prêtres vinrent à se rencontrer et décidèrent d'unir leurs efforts en 1819. En 1821, Gabriel Des-
hayes fut appelé à Saint-Laurent-sur-Sèvre (Vendée) et dès lors, il laissa la direction des Frères à son ami. Celui-ci fixa le centre 
de l'institut à Ploërmel (Morbihan).  

[7] Source : reportage sur GrandTerrier, « Bénédiction de l'école libre d'Odet, Semaine Religieuse 1928 ». : cf extrait en page 4. 

[8] Extrait de l'article-interview de juillet 2007 sur le site GrandTerrier : Henri Le Gars, employé aux usines Bolloré en novembre 
1939  

[9] Extrait d'un article d'Henri Le Gars sur l'histoire de Ker-Anna dans le cahier d'Arkae "Mémoires de Lestonan 1910-1950" 

[4]  



 

 

À signaler que les heures de clas-
se étaient pratiquement les mê-
mes qu'aujourd'hui, qu'il y avait 
cinq jours pleins d'études par se-
maine et que le jour de repos était 
le jeudi. Après les vacances de 
Pâques, donc au troisième trimes-
tre scolaire, pour les élèves prépa-
rant le Certificat d'Études il y 
avait une heure supplémentaire 
de cours après les heures de clas-
se normales. De mon temps, je ne 
crois pas avoir connu d'échecs 
aux examens, la totalité des can-
didats étant admis, ce qui veut di-
re que tous savaient lire à l'épo-
que. »  

Louis Bréus a également fré-
quenté les différentes écoles laï-
ques et privées de Lestonan et de 
Keranna : « J’ai fait plusieurs éco-
les. J’ai démarré à l’école des reli-
gieuses dans une maison de la ci-
té de Keranna, car les écoles de 
Menez-Groas n'étaient pas cons-
truites encore. Ensuite je suis par-
ti à l’école laïque. Après je suis re-
venu à l’école des frères, en 1929, 
parce que les ouvriers de chez 
Bolloré devaient aller à l’école pri-
vée. Et au dernier moment je suis 
retourné à l’école publique, parce 
que c’était moins cher. Je suis res-
té à l’école jusqu’à 13 ans et 
demi.  ». 

Jean Guéguen se souvient des fê-
tes de fin d'année, qui avaient 
encore plus de sens quand on 
avait son certificat en poche : 
« On organisait tous les ans une 
fête de fin d'année avant l'été, et 
ça se passait généralement au pa-
tronage de Keranna. En 1938, 
j'avais eu mon certificat et M. Né-
délec, le directeur, nous avait de-
mandé de nous habiller en costu-
me breton pour la fête. On nous 
voit, les douze qui avaient été re-
çus à l'examen, sur une photo pri-
se sur le terrain de foot. » 

Jean Hascoêt quant à lui avait 
fait ses classes de primaire à 
l'école St-Charles à Quimper, et 
en 1939 il intégra la grande clas-
se du directeur de l'école St-
Joseph à Lestonan : 

« M. Nédélec n'était pas parti à la 
guerre, car il était handicapé, il 

boitait. Il parlait couramment le 
breton, mais bien entendu, il était 
interdit de parler breton en classe 
et dans la cour de récréation ; le 
système de la vache avait mis en 
place par les instituteurs. La va-
che était un jeton en bois que celui 
pris à parler breton à l'école de-
vait garder, et il devait le passer 
au suivant qu'il attrapait à parler 
breton, et le fait de l'avoir le der-
nier le vendredi était considéré 
comme une sorte de punition. 
C'était comme un jeu, mais on ne 
pouvait pas tricher, on devait ac-
cepter la vache, car à l'époque 
l'instituteur avait de l'autorité. J'ai 
passé le certificat alors que j'étais 
à Lestonan. L'examen avait lieu à 
Quimper, et l'année où j'y suis allé 
M. Nédélec avait payé le repas de 
midi dans une crêperie à tous ses 
élèves candidats. ». 

OCCUPATION OCCUPATION OCCUPATION OCCUPATION 
ALLEMANDE EN 1939ALLEMANDE EN 1939ALLEMANDE EN 1939ALLEMANDE EN 1939    

Voici comment Jean Guéguen ra-
conte cette histoire [10] : « Le 
jeudi 15 juillet 1943, des officiers 
allemands se rendent aux écoles 
Sainte-Marie et Saint-Joseph et 
présentent un ordre de réquisi-
tion : les écoles doivent être impé-
rativement libérées de tout maté-
riel scolaire pour le samedi 17 juil-
let à midi. Une même démarche 
est faite au café Quéré pour la 
salle de bal attenante au café 
(aujourd'hui disparue). Un escalier 
extérieur permettait d'y accéder. 
La salle devait se trouver vide le 
lendemain, pour pouvoir y monter 
les lits. 

À l'école Sainte-Marie, les religieu-
ses sont autorisées à garder leurs 
appartements. Par contre, à l'école 
Saint-Joseph, il est demandé aux 
Frères de quitter l'école et de lais-
ser leurs appartements tels quels. 
Le Frère Directeur François Nédé-
lec refuse et, après une dispute 
tendue et épique avec l'officier 
commandant le détachement, ré-
ussit à garder sa chambre. Inter-
diction formelle est faite d'évacuer 
quoi que ce soit de l'école. À cet ef-
fet, un soldat allemand est laissé 
sur place en surveillance. 

C'était sans compter sans la rou-
blardise de René Sizorn, le garde-
chasse de chez Bolloré : il s'enfer-
me dans la salle à manger avec le 
soldat allemand, et le « dope » au 
lambic [11] pendant qu'on démé-
nage le mobilier. Le soldat alle-
mand n'y voit « que du feu ». Se 
rendant compte au bout d'un mo-
ment qu'il se fait flouer, il pointe 
son doigt vers René Sizorn et lui 
lance : « Vous, Monsieur, gross fi-
lou ! ». L'officier allemand repro-
cha au Frère Directeur son man-
que de loyauté. 

Les allemands arrivèrent dans 
l'après-midi du samedi et firent 
aussitôt une brèche dans le mur 
d'enceinte de la cour de récréation 
de l'école Saint-Joseph - on en voit 
encore les traces aujourd'hui - ceci 
pour y faire pénétrer voitures, at-
telages hippomobiles et chevaux. 
Véhicules et chevaux furent mis à 
l'abri sous les préaux, et sur cha-
cun d'entre eux était installée une 
mitrailleuse anti-aérienne. 

Environ 200 hommes occupèrent 
les lieux. Leurs journées étaient 
bien rythmée. Le matin, ils fai-
saient l'exercice dans la cour, puis 
ils occupaient le lavoir de chez 
Rospape (lavoir aujourd'hui dispa-
ru), au grand dam des lavandiè-
res. Les chevaux étaient envoyés 
s'abreuver au gué du « Bigoudic » 
qui, à l'époque, coulait au travers 
de la route de Kerho. L'après-
midi, c'étaient soit des manœu-
vres dans les environs de Ker-
Anna, de Stang Ven et Saint-
Guénolé, ou bien alors l'ensemble 
des soldats se rendait au bord du 
canal pour se baigner. 

Ces soldats étaient là au repos, 
après une dure campagne de Rus-
sie, dont ils gardait en souvenir 
exécrable : « Stalingrad nich 
gut ! », répétaient-ils souvent. Hé-
las ! leur temps de repos fut de 
courte durée : fin juillet, ils quittè-
rent précipitamment leur canton-
nement pour rejoindre l'italie où 
Mussolini venait d'être déposé et 
arrêté.  

Voilà ce que fut cette brève 
occupation de Lestonan par 
l'armée allemande ».  
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[10] Témoignage de Jean Guéguen publié dans les Mémoires de Lestonan de 1910 à 1950 éditées par l'association Arkae.  

[11] Le lambic est en basse-Bretagne un alcool fort d'environ 40°, proche de Calvados, obtenu par distillation du cidre.  
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PHOTOS DE          PHOTOS DE          PHOTOS DE          PHOTOS DE          
CLASSECLASSECLASSECLASSE    

Reconnaissez vos sœurs, mères 
ou grands-mères sur cette photo 
de 1928 ? Parmi les plus jeunes, 
certains ont reconnu leur tante 
née en 1922.  

BENEDICTION DE BENEDICTION DE BENEDICTION DE BENEDICTION DE 
SAINTESAINTESAINTESAINTE----MARIEMARIEMARIEMARIE    

Dans le bulletin diocésain de la 
Semaine Religieuse, l'article ci-
dessous relate l'inauguration le 
28 septembre 1928 de la nouvelle 
école privée de Sainte-Marie du 
quartier d'Odet-Lestonan. Certes 
le texte est empreint de religiosité 
et de bienveillance vis-à-vis du 
paternalisme ambiant : « on les 
dirait tous enfants d'une même fa-
mille, travaillant chez leur père », 
« la générosité de M. Bolloré » ... 

Mais on y apprend tout de même 
qu'il pleuvait averse ce jour-là 
sur Lestonan. La population 
commente ainsi en breton : « An 
diaoul n'eo ket kontant » (le diable 
n'est pas content), « An dra-ze a 
reio vad d'an daour » (cette chose-
là va faire du bien à la terre) : 

(SR du 12.10.1928) 

Ergué-Gabéric. - Bénédiction de l'école 
libre d'Odet - En ce temps de luttes de 
classes, l'étranger qui visite la papete-
rie est surpris par la bonne humeur et 
l'entrain des ouvriers : on les dirait 
tous enfants d'une même famille, tra-
vaillant chez leur père. Cela s'expli-
que, sans doute, par la beauté du 
paysage, le confort des ateliers où 
sont observées toutes les règles de 
l'hygiène, la perfection des machines 
qui rendent le travail très facile, - 
mais surtout par la conduite des pa-
trons, qui ont dû méditer longuement 
l'Encyclique de Léon XIII sur la condi-
tion des ouvriers et qui traitent leurs 
employés en amis et non en merce-
naires. 

Cependant, il manquait quelque chose 
au bonheur des habitants d'Odet ; ils 
n'avaient pas d'écoles libres. Grâce à 
la générosité de M. Bolloré, cette lacu-
ne est en partie comblée : Odet a en-
fin une école de filles. 

C'est vraiment un « palais scolaire » : 
rien n'y manque, pas même le chauf-
fage central. 

La bénédiction a eu lieu le 29 sep-

tembre. Bien avant 10 heures, la po-
pulation tout entière était massée 
dans la cour, admirant l'école merveil-
leusement décorée. Ce n'était partout 
que fleurs, banderoles et guirlandes, 
disposés avec un goût très sûr. C'eût 
été parfait si le soleil s'était mis de la 
partie. Mais il pleuvait à verse. Les 
braves gens faisaient contre mauvai-
se fortune bon cœur : « An diaoul n'eo 
ket kontant », disait l'un. - « An dra-ze 
a reio vad d'an daour », ajoutait l'au-
tre. Savoir se contenter de ce que l'on 
a, c'est bien le secret du bonheur ! 

L'Evêque paraît. Il est salué par les 
cris de : « Vive Monseigneur ! », ce qui 
est vraiment un record au pays des 
glaziks. 

Et les cérémonies de la bénédiction se 
déroulent, un peu contrariées par la 
pluie. 

A la suite de Monseigneur, les fidèles 
pénètrent dans les classes, où les en-
fants sont assis, bien sages et très 
émus. Permi eux on remarque un 
charmant petit garçon, délicieusement 
solennel avec son chapeau de glazik 
et son bragou-braz. 

Monseigneur monte à la tribune. A 
ses côtés se trouvent, outre le clergé 
paroissial, MM. les vicaires généraux 
Cogneau et Joncour, M. Thubé, vicaire 
général et directeur de l'enseignement 
libre de Vannes, les RR. PP. de la 
Chevannerie et Aubry, MM. les cha-
noines Salomon, Le Goasguen et Grill. 

Dans l'auditoire, nous remarquons le 
vénérable M. Thubé, l'intègre magis-
trat et le grand chrétien qui n'hésita 
pas à briser une brillante carrière plu-
tôt que d'appliquer les lois scélérates, 
mme Thubé, et Mme Bolloré mère, ma-
ternellement occupées du petit monde 
devenu leur famille d'adoption, Mme 

la Supérieure générale et l'assistante 
des Filles du Saint-Esprit. 

Le Père de la Chevannerie prend la 
parole. D'une voix forte et persuasive, 
en un style imagé, il montre la néces-
sité de l'éducation chrétienne. Il 
émeut profondément ses auditeurs en 
racontant la navrante histoire d'un 
pauvre petit soldat de 20 ans qui, 
condamné à mort, dut apprendre en 
moins d'une heure l'existence de Dieu 
et les principaux mystères de notre 
religion, et trouva dans l'Eucharistie 
le courage d'aller au supplice « en 
marchant au pas des camarades, 
pour ne point déshonorer le régi-
ment ».  

Monseigneur lui succède. Il excelle à 
enthousiasmer les foules ; il sait aus-
si charmer les enfants. Après avoir dit 
son bonheur de se trouver à Odet, où 
les belles fêtes sont fréquentes, il féli-
cite ses jeunes auditeurs d'être deve-
nus « propriétaires », propriétaires de 
ce magnifique établissement où ils re-
cevront l'éducation chrétienne et une 
solide instruction profane, où ils trou-
veront plus tard les sages conseils 
des maîtresses expérimentées, les po-
pulaires Sœurs Blanches. Puis il re-
mercie toutes les personnes qui ont 
contribué à la construction de cette 
école, et spécialement M. et Mme Bol-
loré, qui se sont modestement cachés 
dans la foule. Enfin, il recommande 
aux parents de rester toujours fidèles 
à la langue et aux traditions de la 
Bretagne ...  

 

[ cf. article complets sur le site  
Grand-Terrier.net en rubriques  

Patrimoine et Reportages] 



 

 

L e 19 décembre 2009 
disparaissait le dernier 

participant actif de la fête du 
Centenaire des papeteries Bol-
loré. Il avait 96 ans et les sou-
venirs de cette fête de 1922 où 
il fit une prestation de gymnaste 
étaient souvent évoqués lors des 
fêtes de familles. 

Jusqu'à la fin il avait gardé une 
joie de vivre, un talent de comé-
dien, le goût de la musique, la 
mémoire des chansons et des 
poésies, une vivacité d'esprit 
conservée de ses jeunes années 
de gymnaste aux Paotred-
Dispount. 

Après sa jeunesse gabéricoise, il 
dut affronter les conditions diffi-
ciles des années de guerre pen-
dant laquelle il fut prisonnier en 
Autriche. Des souvenirs qu'il ai-
mait bien partager aussi. 

L’ACROBATE SANS L’ACROBATE SANS L’ACROBATE SANS L’ACROBATE SANS 
PEUR PEUR PEUR PEUR     

Il est né à Landudal le 7 juin 
1913, avant que ses parents ne 
vinrent s'installer comme agri-
culteurs à Quillihouarn en Er-
gué-Gabéric. Il n'avait que 6 ou 7 
ans quand, avec ses trois frères 
Yves, François et Hervé, il rejoi-
gnit la section de gymnastique 
des Paotred Dispount [1] créée 
en 1913 par l'abbé Le Gall. 

Il se souvient, lors d'une de ses 
premières sorties avec les Pao-

tred, avoir été pris 
dans les bras du 
Préfet de l'époque 
[2], avec une barbe 
à la Zola. Il était 
aussi très fier 
d'avoir eu le privilè-

ge d'être conduit en camion [3] 
à Quimper par le chauffeur de 
Bolloré pour se faire tailler son 
premier costume des Paotred ; 
compte tenu de son jeune âge, 
aucun costume en série à sa me-
sure n'était disponible. 

Henri Gourmelen, l'entraîneur 
employé de la papeterie d'Odet, 
qui pourtant en avait vu d'autres 
jeunes très doués, était très im-
pressionné par ses prouesses et 
l 'appelait  af fectueusement 
« l'acrobate ». Très souple, très 
doué, son plaisir était de mar-
cher sur les mains, et même à 
l'âge avancé de 70 ans il le faisait 
encore. 

Jean Le Floc'h participa aux en-
trainements, fêtes locales et festi-
vals de gymnastique [4], et no-
tamment en 1922 à la grande fê-
te du centenaire des papeteries 
Bolloré où les Paotred firent une 
démonstration très remarquée. 
Pour le final de leur prestation 
sportive, Jean, étant le plus jeu-
ne et le plus léger, était toujours 
placé au sommet de la 
pyramide formée des 
gymnastes. 

On le voit ci-contre (en 
n° 1) accompagné de 
ses frères François (n° 
2) et Hervé (n° 3) exé-

cutant un mouvement d'ensem-
ble lors d'une manifestation de 
gymnastique. 

Pour les manifestations qui 
avaient lieu généralement les di-
manches les costumes blancs 
des Paotred devaient être propres 
et immaculés. Le souvenir d'une 
compétition l'a également mar-
qué : la rupture d'une barre fixe 
qui couta la vie à un gymnaste 
d'une autre société de gymnasti-
que.  

LE PRISONNIER BOUTELE PRISONNIER BOUTELE PRISONNIER BOUTELE PRISONNIER BOUTE----
ENENENEN----TRAINTRAINTRAINTRAIN    

En 1939 Jean Le Floc'h fut mobi-
lisé, puis prisonnier, et dut pren-
dre le statut de KG [5] en capti-
vité dans un stalag [6] en Autri-
che. 

Jean aimait beaucoup chanter, il 
était aussi un bricoleur astu-
cieux. Au camp il était devenu le 
boute-en-train qui, grâce à la 
chanson, réussit à maintenir le 
moral de tous. Vers la fin des 
hostilités, on leur demanda d'être 
plus discrets : « Ne chantez plus, 
ça nous fait trop de peine car trop 
de villageois ont été tués à la 
guerre ». 
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Jean Le Floc’h gymnaste de la fête du centenaire en 1922Jean Le Floc’h gymnaste de la fête du centenaire en 1922Jean Le Floc’h gymnaste de la fête du centenaire en 1922Jean Le Floc’h gymnaste de la fête du centenaire en 1922    
        Eun jiminast dispount hag yaouank e veilh paper  Eun jiminast dispount hag yaouank e veilh paper  Eun jiminast dispount hag yaouank e veilh paper  Eun jiminast dispount hag yaouank e veilh paper      

[1] La section de gymnastique créée en 1913 prendra en 1919 le nom de Paotred Dispount (« Les Gars sans peur » en breton), avant 
de se diversifier en clique de tambours et clairons, tir à l'arme de guerre et carabine, et enfin en équipe de football. Voir l'article 
de Jean Guéguen en 1984 : « Les 70 ans d'existence des Paotred-Dispount ». À noter que Paotred ne prend jamais de s, car en 
breton la terminaison "ed" est une marque de pluriel.  

[2] Joseph Marie Auguste Desmars fut le préfet du Finistère de 1921 à 1925. . 

[3] Les déplacements entre Odet et Quimper se faisaient avec les camions de chez Bolloré, lesquels servaient sur la semaine à l'ap-
provisionnement du charbon. Photos extraites du Livre d'Or des Papeteries René Bolloré publié en 1930  

[4] Voir le reportage sur le festival de gymnastique en août 1922 à Ergué-Gabéric : « Festival de gymnastique des Paotred-Dispount, 
Le Progrès du Finistère 1922 » 

[5] KG, lors de la seconde guerre mondiale, étaient les initiales de Kriegsgefangener, « prisonnier de guerre » (Krieg ~ guerre, Gefan-
gener ~ capturé).  

[6] Dans l'Allemagne nazie, Stalag désignait un camp pour prisonniers de guerre. Stalag est l'abréviation de "Mannschaftsstamm- 
und Straflager". Ce type de camp était destiné aux hommes du rang, les officiers étant détenus dans des Oflags.  

 

 



 

 

Il y resta 
jusqu 'à 
la fin de 
la guer-
re, vit 
a r r i v e r 
l e s 
Russes, 
les gar-
des du 
c a m p 
s ' é t a n t 

enfuis entre temps. Avec ses 
compagnons ils prirent à pied la 
direction de l'Ouest, sur plus de 
200 km, devant quelquefois 
manger de l'herbe pour ne pas 
mourir de faim (c'est une épreuve 
qui le marqua profondément). 

Après la captivité, Jean s'engagea 
dans la Gendarmerie Nationale. 
Après un premier poste en Alsa-
ce, il fut nommé à la pointe de 
Bretagne dans les départements 
du Finistère et du Morbihan. 
Après sa retraite de la gendarme-

rie, il trouva un emploi de maga-
sinier-emballeur aux faïenceries 
Henriot à Quimper. 

Ensuite quand il arrêta de tra-
vailler il continua bien sûr à ani-
mer les fêtes de familles en chan-
tant et récitant des poèmes. À ses 
heures il était également artiste 
peintre et jouait de l'accordéon. 
Et il garda toujours un attache-
ment pour le pays de son enfance 
quand il excellait en gymnastique 
du côté d'Odet en Ergué-Gabéric. 

 

[ cf. article complet sur le site  

Grand-Terrier.net en rubrique  

Mémoires d’Odet] 
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Portrait par son petit-fils 

L a photo a été prise en sep-tembre 1932 sur le che-
min du retour vers Odet depuis 
le patronage de Keranna où était 
servi le repas pour les premières 
noces [1] de René-Guillaume 
Bolloré. On y reconnaît des figu-
res connues du quartier d'Odet, 
heureuses de poser devant l'ob-
jectif. Qui reconnaitra les gami-
nes de part et d'autre et pourra 
nous confirmer le nom du gar-

çonnet au premier plan ?  

1. Gamine 
2. Marie Jeanne Lennon née Le Floc'h 
3. Catherine Saliou 
4. Louis Menn, Ti Coat 
5. Mauguin, jardinier, Keronguéo 
6. Georges Boennec ? [2] 
7. Alain Niger 
8. Yves Blanchard, Keranna [3] 
9. Laurent Riou, Stang Venn 
10. Corentin Marc, Kéranguéo 
11. Jean Menn, Quilihouarn 
12. Roselyne Tandé, née Hemidy, Odet 
13. Alain Tandé, Keranna 

14. Gamines 
15. Pierre Le Bihan [4] 

 

[ cf. article complet sur le site  

Grand-Terrier.net en rubrique  

Mémoires d’Odet] 

En goguette à Odet pour les noces de René Bolloré en 1932En goguette à Odet pour les noces de René Bolloré en 1932En goguette à Odet pour les noces de René Bolloré en 1932En goguette à Odet pour les noces de René Bolloré en 1932    
        Baleadenn goude ar friko an aotrou ReunBaleadenn goude ar friko an aotrou ReunBaleadenn goude ar friko an aotrou ReunBaleadenn goude ar friko an aotrou Reun----Laou Bollore  Laou Bollore  Laou Bollore  Laou Bollore      

[1] Première épouse de René-Guillaume Bolloré : Denise Rivière née le 28 avril 1914 à Fontenay (94).  

[2] Le père de Georges Boennec, prénommé Pierre, travaillait à l'usine et habitait Ty-Ru.  

[3] Yves Blanchard employé à la papeterie et mari de Marie Blanchard, la sage-femme de Keranna.  

[4] Pierre Le Bihan était le gendre de Roselyne Tandé (3ème à partir de droite) et chantre attitré de l'église du bourg. Blessé de guer-
re, avec un pied bot, il se déplaçait en tricycle aménagé, une manivelle à main étant relié aux roues. 

Œuvre de l’artistre-peintre 



 

 

S uite à la « chasse aux fon-taines sauvages » lancée 
sur GrandTerrier en août 2009 et 
grâce à la vigilance d'une abon-
née, nous avons pu reconsidérer 
l'histoire de la fontaine du chemin 
du Stang de Quélennec, fontaine 
qui était en fait à l'origine sous 
l'invocation du saint honoré à la 
chapelle voisine. 

Hormis la mention des noms des 
parcelles dans la matrice cadas-
trale, et en excluant les souvenirs 
d'anciens chasseurs qui y fai-
saient boire leurs chiens, on 
avait complètement oublié que 
son existence était attestée de-
puis plus de 4 siècles. 

DES AVEUX DU 17e DES AVEUX DU 17e DES AVEUX DU 17e DES AVEUX DU 17e 
SIÈCLE SIÈCLE SIÈCLE SIÈCLE     

Les aveux du 23 septembre 1647 
[1] et du 19 avril 1656 [2] men-
tionnent la fontaine par trois 
fois : 

► « Plus aultre parc appellé parc 
an feunteun contenant environ un 
demy journeau de terre tant 
chaud que froid donnant du midy 
sur terres aultre foin à [...] audit 
Jan rannou, du couchant sur ter-
res vincant le berre, du nord sur 
la fontaine de St guenolle et du le-
vant sur la montaigne et issues 
du Quellennec bihan ; » 

► « Item aultre courtil nommé 
Liors an feunteun contenant envi-
ron une journée à homme becheur 
donnant du midy sur la dite fon-
taine de St guenolle, du couchant 
sur terres du gui[...], et du nort sur 
terres de francois barré ;  ». 

► « Plus un parc St[...] de terre 
nommé parc an porhiel contenant 
environ un quart du journal de 
terre froede donnant du midy sur 
la dite fontaine de St guenollé, du 
levant sur Menez an [...], du cou-
chant sur terre au gui[...] et du 
nort sur le grand chemin quy 
conduict dudit village à la ville de 
Quimpercorentin ;  ». 

Les indications "midy" (au sud), 

"de l'oriant" ou 
"levant" (à l'est), 
"du couchant" 
(à l'ouest) ... 
sont bien utiles 
pour repérer 
dans l'espace 
les différentes 
parcelles. Mais 
attention à ne 
pas inverser l'orientation : 
"donnant du midy sur" indique 
que la deuxième parcelle est au 
nord de la première indiquée. 

INDICATIONS INDICATIONS INDICATIONS INDICATIONS 
CADASTRALESCADASTRALESCADASTRALESCADASTRALES    

La fontaine se trouve approxima-
tivement à l'endroit de la croix ci-
dessous, sur le bord du chemin 
du Stang. Elle alimentait un 
ruisseau qui était très certaine-
ment utilisé à l'arrosage des liors 
ou courtils [3] en contrebas.  

 

[ cf. article complet sur le site Grand-
Terrier.net en rubrique Patrimoine ] 
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La fontaine oubliée de StLa fontaine oubliée de StLa fontaine oubliée de StLa fontaine oubliée de St----Guénolé sur les terres de QuélennecGuénolé sur les terres de QuélennecGuénolé sur les terres de QuélennecGuénolé sur les terres de Quélennec    
        Feunteun Sant Wenole hag yaouank e veilh paper  Feunteun Sant Wenole hag yaouank e veilh paper  Feunteun Sant Wenole hag yaouank e veilh paper  Feunteun Sant Wenole hag yaouank e veilh paper      

[1] Cf document GrandTerrier : 1647 - Aveux pour Quélennec Braz en Ergue-Gab(b)ellic, dépendance de Landévennec  

[2] Cf document GrandTerrier : 1656 - Aveu pour Quélennec Bras à l'Abbaye de Landévennec  

[3] Courtil, curtil, s.m. : jardin potager. Du bas latin cohortile, dérivé de cohors (voir Cour). Jardin, cour, enclos ; source : Diction-
naire de l'Académie.  

 



 

 

D ès lors que son père, 
contremaitre à l'usine 

d'Odet, lui conseilla de partir pour 
une année à l'École de Papeterie 
de Grenoble, Mann se réfugia 
dans les dessins décrivant la 
technique papetière. De retour au 
pays, il continua à dessiner lors-
qu'il fallut agrémenter son rapport 
de stage à la papeterie d'Odet. Et 
de même, après son service mili-
taire en Algérie, il remplit des car-
nets de notes et croquis.  

On a rassemblé ces trésors pour 
un futur musée des papetiers : 

►les premières pages des sup-
ports de cours utilisés par Mann 
à l’École de Papeterie de Greno-
ble (1953-54). 

►ses carnets d’ouvrier stagiaire à 
Troyes (1958-59). 

Après avoir effectué son service 
militaire en Algérie, Mann est 
embauché en septembre 1958 
par les papeteries Bolloré et dé-
couvre le métier de papetier dans 
les usines de Troyes, établisse-
ment des Papeteries de Champa-
gne qui fabriquait du papier à ci-
garettes pour l'Etat depuis 1900 
et qui avait racheté par l'entrepri-
se Bolloré au début des années 
1950. 

►et aussi le brouillon de son 
rapport de stage à Odet après 
son retour de Grenoble (1954)  

RAPPORT DE STAGE RAPPORT DE STAGE RAPPORT DE STAGE RAPPORT DE STAGE 
OUVRIEROUVRIEROUVRIEROUVRIER    

Après avoir passé une année 
d'étude à Grenoble, Mann effec-
tue un stage à l'usine d'Odet où 
travaille encore son père. Ci des-
sous le brouillon de son rapport 
de stage sur lequel le directeur 
de l'usine Louis Garin a apposé 
quelques ratures et corrections. 

S'il décrit toutes les étapes de fa-
brication du papier à cigarette, 
avec une attention particulière 
pour les activités de la chiffone-
rie, il n'hésite pas à utiliser des 
schémas quand c'est nécessaire. 

La conclusion du rapport se ter-
minant par la formule consacrée, 
à savoir la publicité sur le papier 
à rouler, inclut également les re-
merciements et éloges à l'em-
ployeur : 

« La guerre 1939-1945 a interrom-
pu un moment l'activité des usi-
nes, mais actuellement le papier à 
cigarettes O.C.B. reprend son an-

cienne place aussi bien sur le 
marché français que sur le mar-
ché étranger. 

Par sa grande diversité et son ex-
cellente qualité, ce papier contri-
bue à classer les Papeteries 
O.C.B. parmi les premières d'Eu-
rope. 

Cette excellente qualité est due 
surtout à certains procédés de fa-
brication conçus 
par nos ingé-
nieurs ; et il est 
je crois normal 
de garder secret 
de mode de fa-
brication qui est 
tout à l'honneur 
des Papeteries 
O.C.B. 

Remercions en-
core une fois la 
direction des Pa-
peteries O.C.B. 
de nous avoir 
donné cette fa-
veur de présen-
ter ce rapport de 
stage. 

SI VOUS LES AI-
MEZ BIEN ROU-
LEES » 

[ cf. article complet 
sur le site Grand-

Terrier.net en rubri-
que Mémoires des 

Papetiers] 

Notes et croquis d’une jeune papetier d’Odet des années 1950Notes et croquis d’une jeune papetier d’Odet des années 1950Notes et croquis d’une jeune papetier d’Odet des années 1950Notes et croquis d’une jeune papetier d’Odet des années 1950    
        Skivaén ha brastersañ evit eun mirdi ar papeterour Skivaén ha brastersañ evit eun mirdi ar papeterour Skivaén ha brastersañ evit eun mirdi ar papeterour Skivaén ha brastersañ evit eun mirdi ar papeterour     
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[1] Dessin réalisé par Drapiewski, ouvrier sècheur à la machine 3 de l'usine Bolloré à Troyes.  

 

[1]  



 

 

 Les 500 ans de la grande verrière de l‘église SaintLes 500 ans de la grande verrière de l‘église SaintLes 500 ans de la grande verrière de l‘église SaintLes 500 ans de la grande verrière de l‘église Saint----Guinal Guinal Guinal Guinal     
        GwerennGwerennGwerennGwerenn----vestr an iliz Santvestr an iliz Santvestr an iliz Santvestr an iliz Sant----Guinal e voc’h an ErgeGuinal e voc’h an ErgeGuinal e voc’h an ErgeGuinal e voc’h an Erge----VrasVrasVrasVras    

S uite à la découverte récen-te d'un article de 1849 
dans le Bulletin de l'Association 
Bretonne où il est question d'un 
vitrail remarquable pour " l'expres-
sion et le caractère des figures, 
par le pittoresque de leur disposi-
tion " et aussi pour célébrer avec 
un peu de retard le retour de la 
scène de la Nativité (en bas à 
gauche depuis le chœur), pièce qui 
était partie en atelier pour net-
toyage et réparation, voici un dos-
sier rassemblant les conclusions 
des études sur le chevet de l'égli-

se paroissiale d'Ergué-Gabéric. 

Les spécialistes qui nous ont 
laissé des travaux sur cette gran-
de verrière sont respectivement : 
Philippe Lavallée (1849) [1], 
Louis Ottin (1896) [2], Paul 
Peyron et Jean-Marie Abgrall 
(1908) [3], René Couffon et Al-
fred Le Bars (1959) [4], Roger 
Barrie (1978) [5], Norbert Ber-
nard (2002) [6]. 

Des photographies des scènes et 
arcs supérieurs seront ajoutées 
prochainement. 

DATATION ET DATATION ET DATATION ET DATATION ET 
CLASSEMENTCLASSEMENTCLASSEMENTCLASSEMENT    

À droite en bas de la console, une 
inscription indique, en caractère 
du XVIe siècle, la mention de la 
date de 1516, ou tout du moins 
on y lit très bien le millésime. 
L'épaisseur du joint en ciment re-

couvre la dernière ligne avec le 
nom du fabricien qui était encore 
discernable sur les photogra-
phies de 1948. En voici la trans-
cription complète : 

Ceste.victre.fut.fecte./(en).lan.mil.
Vcc.CVI.et./(esto)et.pour.lors.fabric
/ue--jeh--al----  

Philippe Lavallée fait mention de 
l'année 1528 qui, d'après lui, 
était visible sur les arcs supé-
rieurs. Mais n'était-ce pas plutôt 
l'année 1728 qui correspondrait 
à une restauration ? 

La date de 1516 ou 1517 aurait 
été également lue 1571 et ainsi 
portée sur l'arrêté de classement 
Monuments Historiques [7] de 
1898. Mais vraisemblablement 
cette dernière date y est plutôt 
réputée être celle de la verrière 
voisine de Saint François, égale-
ment classée : 

► Verrières : la Passion, Saint 
François et sainte Marguerite 

► Catégorie : Vitrail 
► Edifice de conservation : égli-

se Saint-Guinal 
► Matériaux : verre 
► Description : Une verrière divi-

sée en quatre lancettes et une 
autre en deux lancettes. 

► Inscription : armoiries ; ins-
cription ; date 

► Précision inscription : Armoi-
ries : armes de François Li-
ziart seigneur de Kergonan, 
d'or à trois croissants de 
gueules (verrière de saint 
François 

► et sainte Marguerite). Inscrip-

tion et date (verrière de la Pas-
sion) : CESTE VITRE FUT FEC-
TE EN L'AN MIL Vcc XVI. 

► Siècle : 1er quart 16e siècle ; 
3e quart 16e siècle 

► Date(s) : 1571 
► Historique : Exécutées vers 

1520 et en 1571. 
► D a t e  p r o t e c t i o n  : 

1898/07/25 : classé au titre 
objet 

► Statut juridique : propriété de 
la commune 

► Type d'étude : liste objets 

classés MH 

Roger Barrie, dans son mémoire 
« Etude sur le vitail en Cornouaille 
au XVIe siècle », en comparant 
avec les verrières voisines de la 
même époque, à savoir Plogon-
nec, Penmarc'h, Guengat, pense 
que les spécificités de celle d'Er-
gué-Gabéric ferait pencher soit 

sur l'existence 
d'un atelier in-
dépendant de 
verrerie, soit 
sur une équi-
pe de sculp-
teurs au-
tonomes, soit 
sur un maitre 
d'œuvre qui 
s'est plié à un 
cahier des 
charges où le 
tiers point [8], 
plutôt que le 
plein cintre 
[9], et la hau-
teur des arcs 
étaient une 
obligation.  
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[1] Cf fiche bibliographique « LAVALLÉE Philippe - Essai sur les vitraux du canton de Quimper ». A noter le texte de Lavallée fut 
repris respectivement par M. André dans une étude de la Société Archéologique d'Ille-et-Vilaine en 1878, et par Edouard Vallin 
dans son Voyage en Bretagne de 1859.  

[2] Livre de Louis Ottin, « Le vitrail : son histoire, ses manifestation à travers les âges et les peuples » (Ed. H. Laurens, 1896, 376 
pages).  

[3] Cf fiche bibliographique « PEYRON et ABGRALL - Notices sur les paroisses de l´évêché de Quimper et de Léon »  

[4] Cf fiche bibliographique « COUFFON et Le Bars - Répertoire des églises et chapelles du diocèse de Quimper et du Léon »  

[5] Cf fiche bibliographique « BARRIE Roger - Etude sur le vitrail en Cornouaille »  

[6] Cf article dans le bulletin de la Société Archéologique du Finistère « Guy Autret et l'église d'Ergué-Gabéric »  

[7] Cf article recapitulatif de tous les classements d'Ergué-Gabéric : « Monuments Historiques classés ».  

[8] Tiers-point, s.m. : terme d'architecture, point de section au sommet d'un triangle équilatéral. Courbure des voûtes ogivales com-
posées de 2 arcs de cercle. Une voûte élevée au-dessus du plein cintre se nomme une voûte en tiers-point. Source : Le Littré.  

[9] Plein cintre, s.m. : terme d'architecture, figure en arc de cercle. Voûte, arcade en plein cintre, ou, substantivement, le plein cin-
tre, voûte, arcade formant un demi-cercle. Se dit par opposition à l'ogive, qui caractérise le style gothique. Source : Le Littré . 



 

 

PASSION ET VIE DU PASSION ET VIE DU PASSION ET VIE DU PASSION ET VIE DU 
CHRIST  CHRIST  CHRIST  CHRIST      

La très haute baie axiale de St-
Guinal présente la Vie du Christ 
en douze scènes développées de 
gauche à droite sur les quatre 
lancettes, et de bas en haut sur 
les trois registres superposés. Les 
descriptions générales ci-dessous 
sont extraites des travaux des 
chanoines Peyron et Abgrall [3], 
et les études détaillées du mé-
moire de thèse de Roger Barrie 
[5]. 

a1 Nativité 

La Sainte Vierge et saint Joseph, 
à genoux, adorent l'Enfant Jésus ; 
au-dessus de la tête de saint Jo-

seph brille l'étoiles des Mages. 

Autour du berceau d'osier, la 
Vierge en prière et saint Joseph 
dans l'attitude de l'émerveille-
ment se détachent devant une 
masure ruinée, couverte de chau-
me ; on ne voit que les têtes de 
l'âne et du bœuf. L'étoile se déta-
che sur un fond rouge damassé. 

b1 Circoncision 

La Sainte Vierge tient l'enfant Jé-
sus sur une table ; le grand prê-
tre, vêtu d'un manteau rouge et 
coiffé d'une mitre, accomplit le ri-

te. 

La Vierge présente l'enfant dénu-
dé, sur un autel couvert d'une 
nappe, au mohel [10] qui, te-
nant le sexe de l'enfant, ajuste le 
couteau ; ce dernier est riche-
ment habillé : mitre à cabochon, 
camail en pointe décoré de mê-
me, dalmatique damassée, tuni-
que rayée de brocart. Entre eux, 
un diacre, les cheveux courts, 
présente un livre ouvert ; à l'ar-
rière plan, on distingue de gau-
che à droite les têtes d'une fem-
me âgée, de saint Joseph penché 
en avant, d'un homme à longue 
chevelure et coiffé d'un grand 
chapeau, et celle d'un homme à 
bonnet rond. 

A la fin du Moyen Age le thème 

est contaminé par celui de l'im-
position du prénom, d'où le regis-
tre ouvert, ainsi que par celui de 
la présentation au temple, ce qui 
explique l'assimilation du mohel 
[10] au vieillard Siméon et la 
présence de la prophétesse Anne. 
Fond vert damassé. 

Sur le galon de la manche gau-
che de la dalmatique, on lit VIC-
TORIAC... ; et sur ceux de la fen-
te latérale, AVIDE..AUYNX et CA. 

c1 Baptème 

Le Saint Esprit descend sur le 
Christ sous la forme d'une colom-

be. 

Sain Jean verse l'eau baptismale 
avec une cruche sur la tête du 
Christ immergé et recueilli pen-
dant qu'une colombe se penche 
au-dessus de sa tête. Fond rouge 
damassé. 

d1 Entrée à Jérusalem 

Entrée triomphale du Christ sur 

un âne. 

Le Christ, monté sur l'ânon et 
suivi des apôtres dont on voit 
trois visages, est acclamé à la 
porte des remparts par un grou-
pe de quatre hébreux ; des deux 
premiers, adolescents en tunique 
courte, selon le texte de l'Évangi-
le apocryphe de Nicodème "pueri 
Hebraeorum", l'un bat des mains 
et l'autre tient un rameau ; au 
fond, un personnage adulte se 
décoiffe. Fond bleu damassé. 

a2 Cène 

Le Christ communie avec les apô-

tres. 

Le Christ debout tient un calice 
et présente l'eucharistie à saint 
Pierre agenouillé au premier 
plan ; huit têtes d'apôtres sont 
étagées à sa droite. Une table, re-
couverte d'une nappe blanche 
damassée, avec dentelles, en oc-
cupant le centre de la scène com-
me la Circoncision, sépare les 
protagonistes et donne de la pro-
fondeur à une composition déli-
cate. Le calice est figuré comme 

une pièce d'orfèvrerie gothique à 
pied et nœud polygonaux. Fond 
vert damassé. 

b2 Jardin des Oliviers 

Le Christ s'adresse à son Père, 
dont on voit la figure dans un nim-
be lumineux ; les trois apôtres 
sont endormis : saint Pierre serre 

la poignée de son épée. 

Le visage du Père, tel un reflet de 
celui du Fils, apparaît au Christ 
en prière pendant que les trois 
apôtres dorment : le lieu est sym-
bolisé par un arbre et une clôtu-
res de branches tressées. Alors 
que Jacques et Jean dorment la 
tête dans la main ouverte et ap-
puyée sur l'avant-bras dressé, 
c'est-à-dire dans la position tra-
ditionnelle du sommeil depuis 
l'art romain au moins, Pierre est 
couché de tout son long en tra-
vers de la scène, enveloppé dans 
un grand manteau rouge qui 
couvre même la tête et d'où ne 
dépassent que le profil, la garde 
du glaive et les pieds nus. Sol 
parsemé de plantes à tiges et 
fond violet damassé. 

c2 Arrestation 

Baiser de Judas : saint Pierre 
vient de couper l'oreille de Mal-

chus. 

Le Christ recolle l'oreille de Mal-
chus assis à terre avec lanterne 
et hache pendant que Judas 
l'embrasse en cachant sa bourse 
et que Pierre rengaine son glaive. 
Deux soldats à droite, dont l'un 
en armure avec hallebarde. Les 
cimeterres de Malchus et du sol-
dat sont sur le même modèle, 
avec fourreau damasquiné, com-
me celui du Portement de croix. 
Fond bleu damassé. 

d2 Flagellation 

Le Christ est flagellé, c’est-à-dire 
lié à une colonne où il est frappé 
avec un fouet aux lanières. Un 
des bourreaux porte des grelots 

aux oreilles. 
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[10] Le mohel est la fonction de celui qui exécute la Brit milah selon la tradition juive, c'est-à-dire la circoncision rituelle d'un enfant 
mâle au huitième jour après sa naissance.  



 

 

Il convient d'intervertir cette scè-
ne avec la suivante au registre 
supérieur pour conserver la co-
hérence du récit. Les bas de 
chausses du bourreau de droite 
sont tombés au cours de l'effort ; 
l'autre bourreau tient la corde 
qui attache le Christ à la colonne 
par la taille ; il porte un bonnet 
enfoncé jusqu'à l'oreille au lobe 
de laquelle pend un grelot. 

Ces détails pittoresques relèvent 
de l'iconographie courante du 
15e siècle, principalement dans 
l'art flamand. 

Pavage du sol constitué de cer-
cles et losanges alternés comme 
dans la scène du Christ devant 
Pilate. Fond rouge damassé. 

a3 Christ devant Pilate 

Pilate se lave les mains ; le Christ 

est emmené par les soldats. 

Carton exactement identique à 
ceux de Plogonnec (C1) et Lanvé-
négen (d2). On distingue bien ici 
la décoration florale sculptée sur 
le dossier du trône. Deux lignes 
de lettre sur la panse de l'aiguiè-
re : "VOEAIVRE" ; sur le galon de 
la tunique courte du serviteur on 
lit : "E...OR...V..." et sur le ca-
mail : "NDREIOV". Fond bleu da-
massé. 

b3 Portement de croix 

Le Christ, chargé de sa croix, 

monte au Calvaire. 

Carton identique à celui de Plo-
gonnec (b1), mais la composition 
est inversée ; seul diffère le sol, 
ici jonché de cailloux. Fonds rou-
ge damassé. 

c3 Crucifixion 

Longin perce le côté du Christ de 
sa lance ; la sainte Vierge et saint 
Jean au côté droit ; à la gauche le 
centenier à cheval ; d'autres per-

sonnages à l'arrière-plan. 

Carton exactement identique à 
celui de Plogonnec (a2) et partiel-
le à celui de Lanvénégen (b3). 
Fond rouge damassé. 

d3 Résurrection 

Le Christ se lève du tombeau, vê-
tu d'un manteau rouge et tenant 
ne croix triomphale ; son tombeau 
est ornementé dans le style 15e 

siècle. 

Carton exactement identique à 
celui de Plogonnec (d2) ; mais le 
sépulcre est ici orné de curieuses 
baies trilobées inscrites dans des 
ouvertures rondes. Le tout com-
me déformé par un rendu mala-
droit de la perspective. Fond bleu 
damassé 

BLASONNEMENT DU BLASONNEMENT DU BLASONNEMENT DU BLASONNEMENT DU 
TYMPANTYMPANTYMPANTYMPAN    

Dans le tympan de la grande ver-
rière de l'église St-Guinal d'Er-
gué-Gabéric, on distingue 9 bla-
sons qui ont été étudiées notam-
ment par Roger Barrie [5] et 
Norbert Bernard [6] : 

De haut en bas (et de gauche à 
droite), tout d'abord trois blasons 
timbrés de la couronne ducale, 
entourée du collier de saint Mi-
chel, et posés sur un sol jaune 
herbu : 

1. écu écartelé au 2 et 3 Breta-
gne, au 1 et 4 France bien que 
les fleurs de lys aient été rempla-
cées par des morceaux de verre 
bleu ; 

2. écu mi-parti France et Breta-
gne ; 

3. écu plein Bretagne 

Au-dessous, deux blasons enca-
drent une scène figurative du 
"Père éternel et crucifié" : entou-
rées du collier de saint Michel, ils 
sont posées sur un listel ; sur ce-
lui de droite on déchiffre : 
"DEVM" ; 

4. écu "de gueu-
les à 3 épées 
d'argent, garnies 
d"or, les pointes 
en bas, rangées 
en bande" qui est 
de Coatanezre, 
famille possédant 
la seigneurie de Lezergué dans 
cette paroisse et fondue en 1532 
dans Autret, ce qui donne un ter-
minus ante quem pour dater le 
vitrail. Ces seigneurs semblent y 
avoir possédé les prééminences 

après la Couronne. 

5. écu mi-parti inconnu "de 
gueules à trois barres d'argent et 
d'azur à trois bandes d'or" (peut-
être de composition moderne). 

Au-dessous, quatre blasons avec 
collier et listel, présentées par 
des anges dont les têtes sont tou-
tes anciennes : 

6. écu "de gueules à la croix po-
tencée d'argent cantonnée de 
quatre croisettes de même" qui 
est Lezergué, seigneurie de la pa-
roisse, et détenu par la famille 
Cabellic aux 13e et 13e siècles. 

7. écu mi-parti de Coetanezre et 
de Lezergué, sur le listel : 
"CREA" ; 

8. écu écartelé au 2 Coetanezre, 
au 4 Lezergué et au 1 "fascé d'ar-
gent et d'azur de 10 pièce", ar-
mes de Jean Autret époux de Ma-
rie de Coetanezre qui lui apporta 
Lezergué. 

9. écu mi-parti Coetanezre et "de 
gueules à 3 fers d'épieu d'argent" 
qui est de Lescuz, timbré d'un 
casque taré montrant une grille à 
barreaux verticaux et sommé 
d'un cimier à plumes ; le timbre 
indique le titre de marquis ; c'est 
le seul blason d'origine. Il s'agit 
de Jean de Coetanezre et de Ca-
therine de Lescuz. 

Au dessous des blasons, on a re-
groupé sans cohérence quatre fi-
gures avec des morceaux de pro-
venances diverses : 

►saint Bartholomé, en manteau 
blanc à bordure d'or ; 

►mosaïque de pièces anciennes 
où se détachent une tête mascu-
line et la palme du martyre 
(Philippe Lavallée [1] y voit saint 
Etienne) ; 

►saint Michel terrassant le dé-
mon qui est en verre rouge très 
léger ; tête du sain du 19e siècle ; 

►saint André, de la même série 
que le premier, mais le visage a 
disparu. 

 

[ cf. article complet sur le site Grand-
Terrier.net en rubrique Patrimoine ] 

 

GrandTerrier.net Page 11 Kannadig Mai 2010 

 



 

 

L 'école Notre-Dame de Ker-
dévot a été fondée en 

1898 par la Congrégation des Fil-
les du St-Esprit, qu'on appelait 
aussi les Sœurs Blanches de St-
Brieuc, et sous le patronage du 
recteur de l'époque, Jean Hascoët. 
Une école catholique située au 
bourg qui sera ouverte jusqu'en 
1963, avec une fermeture provi-
soire en 1902 suite à une loi d'in-
terdiction de certaines congréga-

tions. 

On a ici en 1948 pas moins de 65 
jeunes filles, souriantes, rayon-
nantes ou intimidées, venant de 
toute la commune, hormis le 
quartier d'Odet où il y avait éga-
lement des écoles. Reconnaissez-
vous vos sœurs, 
mères ou grands-
mères parmi ces 
écolières ? Nous 
ne sommes pas 
sûrs à 100% des 
noms ci-dessous, 
et il reste au 

moins encore six jeunes filles à 
identifier. 

 

[ cf. article complet sur le site Grand-
Terrier.net en rubrique Réportages ] 
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[1] Gisèle et Suzanne Le Page sont sœurs. 

[2] Mlle Marie était originaire de Chateaulin.  

[3] Marie Thérèse Le Reste est  sœur de Jean Le Reste, maire d’Ergué-Gabéric de 1983 à 1989  

 Classe de fille à l’école NotreClasse de fille à l’école NotreClasse de fille à l’école NotreClasse de fille à l’école Notre----Dame de Kerdévot en 1948Dame de Kerdévot en 1948Dame de Kerdévot en 1948Dame de Kerdévot en 1948    
        Merc’hed war eun foto gozh e skol voc’hMerc’hed war eun foto gozh e skol voc’hMerc’hed war eun foto gozh e skol voc’hMerc’hed war eun foto gozh e skol voc’h    

►5e rang (en haut) : 1- Gisèle Le 
Page [1] ; 2- Annick Chatalic ; 3- 
Angèle Espern-Le Moigne, de Pen 
Carn ; 4- Jeanne Le Roy ; 5- ? Le 
Floc'h ; 6- Annick Rannou, de 
l'Hôtel ; 7- Christiane Sizorn ; 8- 
Yvette Salaun ; 9- ? Jéséquel ; 10-
 ? Floc'h ; 11- ? ; 12- ? ; 13- Mar-
guerite Roumégou ; 14- ? Lennon 

►4e rang : 15- Mlle Marie [2], 
soeur Jean en religion ; 16- Anne 
Marie Moigne  ; 17- Marie Thérèse 
Dagorn  ; 18- Germaine Le Roux ; 
19- Jeanine Quéré  ; 20- Alice 
Sizorn ; 21- Germaine Quéau, de 
Parc-al-land ; 22- Marie Thérèse 
Chatalic ; 23- ? Nédélec ; 24- ? ; 

25- Joséphine Cosquéric  ; 26- 
Germaine Huitric, de Reunic ; 27- 
Helène Quégnec  ; 28- Pauline 
Lennon ; 29- Jeanine Kergourlay ; 
30- Jeanine Le Meur ; 31- Mlle 
Mao, institutrice 

►3e rang : 32- Odile Huitric ; 33-
 ? ; 34- ? ; 35- Jeanine Cuzon  ; 
36- Marie Louise Garec ; 37- Anne 
Marie Stervinou ; 38- Lisette Le 
Meur ; 39- Anne Marie Huitric ; 
40- Louise Pétillon ; 41- Aline 
Huitric ; 42- ? ; 43- Suzanne Le 
Page [1]; 44- Alice Le Berre, de 
Lenhesk ; 45- Edith Rannou, fut. 
ép. Le Bihan ; 46- Bernadette 
Letty ; 47- Renée Nédélec ; 48- 

Marcelle Pétillon 

►2e rang : 49- Hélène Salaun ; 50- 
Monique Le Blond ; 51- ? ; 52- 
Denise Yaouanc ; 53- Marie 
Thérèse Le Reste [3] ; 54- Louise 
Le Moigne  ; 55- Germaine Le 
Moigne ; 56- Marie José Pétillon ; 
57- Annick Quégniec ; 58- Jeanine 
Floc'h, de Poulduic ; 59- Nicole Le 
Blond ; 60- ? ; 61- ? 

►1er rang (en bas) : 62- Germaine 
Salaun ; 63- Anne Marie Huitric ; 
64- ? Perrot; 65- Suzanne Coic, de 
Pennarun, fut. ép. Lozach ; 66- 
Marie Louise Carlin, de Lenhesk ; 
67- Annie Huitric, de Lenhesk 

 



 

 

 Des élections municipales houleuses et contestées en 1881Des élections municipales houleuses et contestées en 1881Des élections municipales houleuses et contestées en 1881Des élections municipales houleuses et contestées en 1881    
    Eun vEun vEun vEun votateg ker gant tricheri hag elbikerezhotateg ker gant tricheri hag elbikerezhotateg ker gant tricheri hag elbikerezhotateg ker gant tricheri hag elbikerezh    

E n 1881 les élections mu-
nicipales pour la désigna-

tion du 14e maire d'Ergué-Gabéric 
furent très agitées, les précéden-
tes ayant été bien plus calmes car 
les maires étaient auparavant 
nommés par le préfet. Elles firent 
l'objet d'une protestation au 
conseil préfectoral par l'équipe 
perdante, à savoir la liste républi-
caine de Joseph Le Roux [1], 
maire sortant. 

Cette affaire est relatée dans un 
article du journal l’Impartial du 
Finistère [2], dans son édition 
de février 1881  

RÉSUMÉ   DES RÉSUMÉ   DES RÉSUMÉ   DES RÉSUMÉ   DES 
ÉVÉNEMENTSÉVÉNEMENTSÉVÉNEMENTSÉVÉNEMENTS 

L'article ci-dessous liste les nom-
breux griefs invoqués par les 
contestataires : l'ouverture tardi-
ve des bureaux (à 8H néanmoins) 
empêchant certains cultivateurs 
de voter avant la messe domini-
cale, les autorisations de vote 
données à des électeurs non ins-
crits, les menaces faites aux 
indigents de perdre des aides 
du bureau de bienfaisance s'ils 
ne votaient pas pour la liste des 
conservateurs (appelés aussi 
réactionnaires), le chantage fait 
par l'entrepreneur Bolloré [3] à 
ses ouvriers au nom du vote 
anti-républicain, les dons d'ar-
gent versés par le même Bolloré 
[3] pour acheter certains votes, 
et le renvoi pur et simple de 
l'usine pour deux ouvriers 
ayant osé faire de la propagan-

de adverse. 

Le ton ironique et allusif de l'arti-
cle de l'Impartial du Finistère, 
journal ultra-catholique, est ré-
solument anti-républicain. Le 
comble est qu'il nous informe 
néanmoins assez précisément 
sur les actes répréhensibles des 
conservateurs, et nous éclaire 
sur la personnalité du fervent Ré-
publicain qu'était Joseph Le 
Roux [1] de la ferme de Lezoua-
nac'h. 

Ce dernier est décrit comme un 
ex-maire Républicain, mais pas 
moins « tout dévoué à la religion 
et plein de respect pour ses mi-
nistres », et également grand ad-
mirateur de Tindal Gestin [4], 
maire Républicain de St-Pierre 
(commune annexée à Brest de-
puis). Le petit fils de Joseph Le 
Roux, à savoir Jean Louis Le 
Roux, sera maire d'Ergué-
Gabéric, de 1925 à 1929, sous 
une étiquette de Radical, après 
une période de 44 ans de manda-
ture conservatrice entre lui et 
son grand-père. 

Après délibération du conseil 
préfectoral, l'élection ne sera pas 
annulée, mais du fait que 47 bul-
letins proviennent d'électeurs 
non inscrits, la décision adminis-
trative est que le 16e élu de la 
liste conservatrice doit céder sa 
place à un républicain. 

ARTICLE DE ARTICLE DE ARTICLE DE ARTICLE DE 
L’IMPARTIAL L’IMPARTIAL L’IMPARTIAL L’IMPARTIAL [2]     

Les protestations électorales de-
vant le conseil de préfecture  

« Une protestation a été adressée 
au conseil contre les élections mu-
nicipales du 9 janvier dans la 
commune d'Ergué-Gabéric, elle re-
pose sur les griefs suivants :  

Contrairement aux prescriptions 
de l'arrêté préfectoral le scrutin 
n'aurait été ouvert qu'à 8 heures 
du matin, ce retard aurait empê-
ché plusieurs électeurs de voter. 
Des électeurs non inscrits sur la 
liste électorale auraient été admis 
à voter. Plusieurs candidats por-
tés sur la liste républicaine, ont 

protesté au dernier moment 
contre l'inscription de leurs noms 
sur cette liste. M. Bolloré [3] 
aurait menacé de mettre à la 
porte de sa papeterie tous ceux 
de ses ouvriers qui ne voteraient 
pas pour la liste réactionnaire, il 
leur aurait même distribué de 
l'argent afin de les engager à 
voter dans son sens. Enfin, M. 
Nédellec [5] aurait dit à divers 
pauvres que s'ils ne votaient pas 
pour sa liste, ils ne recevraient 
plus rien du bureau de 
bienfaisance dont il fait partie. » 
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[1] Joseph Le Roux de Lezouanac'h est le maire nommé par le préfet entre 1862 et 1881. Il conduit la liste Républicaine pour les 
élections de 1881 et se fait battre par la liste Réactionnaire de Jean Mahé et d'Hervé Le Roux de Mélennec.  

[2] C'est le 21 juillet 1847 qu'Eugène Blot fonde le journal catholique, L'Impartial du Finistère, qu'il imprime lui-même. Son impri-
merie, héritage paternel, est également au service de l'Evéché. Le rédactionnel du journal est politiquement anti-républicain.  

[3] En 1881 la direction de la papeterie Bolloré est assurée par Jean-René Bolloré (1818-1881) qui décédera en mai. Le dénommé 
M. Bolloré est ici vraisemblablement son fils ainé René Bolloré (1847-1904) qui prendra officiellement la direction de l'usine et 
qui sera conseiller municipal pendant les mandatures de Jean Mahé (décédé en 1882) et Hervé Le Roux (maire jusqu'en 1906).  

[4] Robert Tindal Gestin (1832-1888): premier maire républicain de Saint-Pierre Quilbignon (commune rattachée à Brest en 1945) 
de 1881 à 1888. En 1877, après plus de vingt-six ans d’exercice comme Médecin principal de la marine, Tindal Gestin prend sa 
retraite et se lance dans la politique. En 1878, il est élu conseiller municipal de Saint-Pierre. Fervent républicain, le docteur 
Gestin décide de la création d’un groupe scolaire moderne et fonctionnel aux Quatre Moulins sur des terrains qu’il lègue à la 
ville de Saint-Pierre Quilbignon. Il ne verra pas l’achèvement du bâtiment construit de 1884 à 1890. Le 15 septembre 1912, le 
Groupe scolaire reçut son nom et la rue des Ecoles devint « rue Docteur T. Gestin » (Sources : Michel Baron et cahiers de l’Iroise 
n°157 A.Henwood)  

[5] François Nédelec est conseiller de 1882 à 1895, élu sur les listes des conservateurs Jean Mahé et Hervé Le Roux.  



 

 

« Me Cormier est encore l'avocat 
des demandeurs. Il prétend que 
l'ouverture tardive du scrutin a dû 
porter un grand préjudice à ses 
clients, les cultivateurs ayant l'ha-
bitude d'aller à la messe matinale 
et de se point s'attarder au bourg. 
Il est, pour lui, incontestable qu'un 
grand nombre d'électeurs non ins-
crits ont pris part au vote, il en 
connait même le nombre -- se-
raient-ils donc tous de ses amis ? 
-- ils sont au nombre de trente-
trois ! -- ni plus ni moins est-ce as-
sez précis ! -- Quatre d'entre eux 
se sont rendus en l'étude de Me 
Lesneven, notaire, et l'ont prié de 
prendre note de leur déclaration : 
« bien que n'étant pas inscrits, ils 
ont voté le 9 janvier à Ergué-
Gabéric ».  

Me Cormier, non content des 
griefs articulés dans la protesta-
tion, en invoque un nouveau : les 
nommés Le Roux et Pétillon ont 
rapporté qu'il avaient entendu 
Yaouanc [6] dire que si l'on votait 
pour la liste républicaine on ver-
rait bientôt les prêtres chassés de 
leur presbytère et le crucifix enle-
vé des salles d'école ! -- Ô abomi-
nation ! l'âme timorée de Me Cor-
mier s'indigne d'un pareil procédé. 
(N'est-ce pas aussi plus fort que 
de couper une ficelle ?) -- Me Cor-
mier considère ce bruit, qu'on a 
colporté dans la commune, comme 
une diffamation. Il est certaine-
ment des républicains qui ont ces 
opinions, c'est leur droit. -- Peste ! 
orthodoxe Me Cormier ! -- quant à 
lui et à ses clients, s'ils sont répu-
blicains, ils n'en sont pas moins 
tout dévoués à la religion et pleins 
de respect pour ses ministres. -- 
Vous auriez bien dû, très dévot Mr 
Cormier, refuser de plaider la cau-
se de M. Deschamp, l'homme aux 
cloches de Lesneven, cela eut don-
né une grande force à votre argu-
ment d'aujourd'hui. -- Bref, tous 
ces faits constituent pour Me Cor-
mier une illégalité flagrante, et il 
conclut à l'annulation de l'élection.  

Me de Chamaillard prend la pa-
role pour les conseillers élus. -- 
Inutile d'ajouter qu'ils sont tous ré-
actionnaires.  

Les signataires de la protestation, 
dit-il, se sont amusés à se créer 

des griefs pour le cas où ils au-
raient été battus, ils l'ont été à 65 
voix de majorité, -- aujourd'hui ils 
protestent. C'est, selon lui, faire 
preuve d'une rare audace que 
d'oser venir arguer devant le 
conseil du retard apporté à l'ou-
verture du scrutin pour demander 
l'annulation de l'élection mu-
nicipale d'Ergué-Gabéric. Quoi ! 
parce que M. Le Roux [1], maire 
républicain, digne émule de M. 
Gestin [4], de Saint-Pierre, a jugé 
bon de résister pendant une demi-
heure aux justes observations 
d'électeurs réclamant l'application 
de la loi relativement à la constitu-
tion du bureau, ce seraient ces 
mêmes électeurs sortis vain-
queurs de l'élection qui seraient 
rendus responsables du retard 
apporté à l'ouverture du scrutin ? 
Ce serait par trop fort ! M. Le Roux 
[1] a, il est vrai, sur son émule 
[4], l'avantage d'avoir enfin ob-
tempéré aux réclamations des 
électeurs, mais ceux-ci ne sont 
point en reste avec lui, car sans 
user de la plénitude de leur droit, 
bien que les conditions d'âge leur 
permissent d'accaparer la majori-
té du bureau, ils ont bien voulu se 
contenter d'y introduire deux des 
leurs.  

On prétend aussi que M. Bolloré 
[3] aurait menacé d'un renvoi les 
ouvriers de son usine qui ne vote-
raient pas pour la liste anti-
républicaine. Or, au dossier figure 
une pièce par laquelle tous les ou-
vriers de cet établissement dé-
clarent protester contre cette al-
légation ; et les signatures sont lé-
galisés ! Voici ce qui a donné lieu 
au grief articulé par les pro-
testataires. Deux ouvriers s'étant 
permis, dans l'usine, de faire de 
la propagande pour la liste oppo-
sée à celle qu'ils savaient être 
agréable à leur patron, M. Bolloré 
[3], fils, leur avait fait observer 
que, s'ils étaient libres de voter 
pour qui bon leur semblerait, il les 
priait d'aller faire ailleurs de la 
propagande contre lui. 

Quant aux votes émis par des 
électeurs non inscrits, Me de Cha-
maillard reconnait que, malgré les 
protestations des deux as-
sesseurs conservateurs, le prési-
dent du bureau a admis à voter 

cinq ou six individus non inscrits 
sur la liste électorale. Mais, il est 
étonné que l'on ose encore se pré-
valoir de ce grief contre les 
conseillers élus : c'est une immo-
ralité révoltante ! Comment ! le 
bureau est présidé par M. Le Roux 
[1] ; ses amis forment la majorité 
du bureau, il leur a plu de laisser 
voter trente-trois individus, 
(puisque Me Cormier est sûr de ce 
chiffre), et ces mêmes membres 
du bureau ont l'impudence d'en 
faire aujourd'hui un grief contre 
leurs adversaires élus ; c'est im-
moral ! Ils se sont évertués à ac-
cumuler les cas de nullité et au-
jourd'hui ils s'en font une arme 
contre les candidats qui, plus heu-
reux qu'eux, ont été investis de la 
confiance de leurs concitoyens ! 
Comment qualifier une pareille 
conduite ? ...  

Me Cormier réplique à son confrè-
re. Il cherche, mais en vain, à jus-
tifier Le Roux [1], son confrère en 
République catholique, en faisant 
retomber sur les assesseurs non 
républicains la verte philippique 
que Me de Chamaillard a si juste-
ment adressée au président du 
bureau. Me Cormier prétend que 
son client n'a pas été constam-
ment au bureau. 

M. le commissaire du gouverne-
ment trouve, lui aussi, que les vé-
hémentes admonestations de Me 
de Chamaillard s'adressent en 
partie à ses clients, -- heureux Le 
Roux [1] te voilà repêché, -- mais 
la thèse est ardue, si ardue que 
M. Cothereau, toujours de plus en 
plus enrhumé, cherche dans son 
verre des idées toujours récalci-
trantes. Une enfin se présente, il 
la saisir aux cheveux et le voilà 
parti. Mortels écoutez :  

Plusieurs griefs ont été articulés 
contre l'élection d'Ergué-Gabéric ; 
il abandonne les premiers, il n'en 
retiendra qu'un seul mais celui-là 
suffit. Quoi ! en 1881, il s'est trou-
vé des gens assez malintention-
nés, pour répandre contre la Ré-
publique, les bruits absurdes dont 
Me Cormier a déjà fait justice. 
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[6] Jean Yaouanc est conseiller de 1882 à 1891, élu sur les listes des conservateurs Jean Mahé et Hervé Le Roux.  



 

 

-- M. Cothereau et son habit ne 
font plus qu'un ... pour la douleur 
-- On a osé exploiter le profond 
respect que professent pour la re-
ligion tous les électeurs bretons et 
s'en faire une arme contre la Ré-
publique ! Ah ! qu'est-il besoin 
d'autres griefs ? Si ce fait est vrai, 
si les bruits en question ont été ré-
pandus dans la commune, l'élec-
tion doit être annulée. Pour être 
éclairé le conseil devra ordonner 

l'enquête. 

Le conseil renvoie à une audience 
ultérieure pour se prononcer. » 

VERDICT DE L’ÉDITION VERDICT DE L’ÉDITION VERDICT DE L’ÉDITION VERDICT DE L’ÉDITION 
SUIVANTESUIVANTESUIVANTESUIVANTE    

« En ce qui concerne la protesta-
tion rédigée contre les élections 
municipales d'Ergué-Gabéric, le 

conseil, considérant que 43 élec-
teurs non inscrits ont pris part au 
vote, retranche ce nombre de voix 
de celles obtenues par les conseil-
lers élus. En conséquence, l'élec-
tion des quinze premiers est main-
tenue, celle du dernier est invali-
dée. » 

 
[ cf. article complet sur le site Grand-

Terrier.net en rubrique Fonds 
documentaire ] 
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U n extrait des Mémoires 
de Jean-Marie Dégui-

gnet : Histoire de ma vie, version 
intégrale qui met en lumière la 
grande disette de 1845 qui suivit 
l'épidémie de mildiou sur les pom-
mes de terre, en Irlande et égale-
ment en Bretagne. 

Au-delà des explications données 
par le texte de Déguignet sur la 
crise de 1845, on a tenté une 
analyse historique locale complé-
mentaire, que ce soit à travers les 
chiffres de l'évolution démogra-
phique, ou selon d'autres témoi-
gnages comme notamment ceux 
du préfet et du conseil municipal 
d'Ergué-Gabéric rendant compte 
des conditions économiques et 
sociales des années qui s'en sui-
virent. 

TÉMOIGNAGE DE TÉMOIGNAGE DE TÉMOIGNAGE DE TÉMOIGNAGE DE 
DÉGUIGNETDÉGUIGNETDÉGUIGNETDÉGUIGNET    

Intégrale des Mémoires, page 71, 
partie « L'enfance » 

« Cette année 44 fut encore assez 
bonne pour nous. Les abeilles 
avaient multiplié comme l'année 

précédente, et les pommes de ter-
re donnèrent un bon rendement 
dans ce coin de terre sauvage qui 
avait coûté beaucoup de sueur à 
mon père pour le défricher. Mais 
hélas, pour les pommes de terre 
ce fut la dernière année, elles de-
vaient disparaître pour toujours 
l'année suivante, du moins cette 
grosse race de pommes de terre 
rouges [1], la seule connue dans 
notre canton en ce temps-là. S'il 
n'y eût eu alors que cette race de 
pommes de terre sur notre petit 
globe, on aurait pu dire adieu les 
pommes de terre. 

Puisque entre 44 et 45 je n'ai à si-
gnaler aucun incident extraordi-
naire dans mon existence de pau-
vre mendiant, je vais arriver de 
suite à la mort des pommes de 
terre qui arriva en juillet 45. On 
sait quel désastre, quelle effroya-

b le  d ise t te 
causa cette 
mort subite des 
pommes de 
terre chez les Ir-
landais [2] au-
tant que chez 
nous, pauvres 
B as - B r e to ns , 
qui ne vivions 

que d'elles et de pain noir. Ah ! 
que de contes, que d'histoires, que 
de légendes naquirent alors au 
sujet de cette maladie noire qui 
emporta d'un seul coup en une 
seule année toute une race de 
pommes de terre. 

La première idée chez nous, chez 
les pauvres, fut de mettre ce mal 
sur le compte des riches, puis en-
suite les riches le rejetaient sur le 
dos des pauvres, des domesti-
ques parce que ceux-ci ne ces-
saient depuis longtemps de jeter 
des anathèmes sur ces pommes 
de terre, les domestiques surtout 
à cause qu'on leur en faisait man-
ger trop souvent, deux trois et 
quatre fois par jour en été, lors-
qu'on mangeait quatre repas par 
jour. On avait chansonné certains 
fermiers à ce sujet.. 

On disait dans cette chanson : 

 Da lein e vez dec'huites [3]  

Da vern e vez patates  

Da vern vian, des pommes de 
terre  

 E da gouan, avalou douar.[4]» 

 La mort subite des pommes de terres rouges en 1845La mort subite des pommes de terres rouges en 1845La mort subite des pommes de terres rouges en 1845La mort subite des pommes de terres rouges en 1845    
    Maro  int an avaloù douar gant ar mildiou Maro  int an avaloù douar gant ar mildiou Maro  int an avaloù douar gant ar mildiou Maro  int an avaloù douar gant ar mildiou     

[1] Cette variété de pommes de terre était appelée « la saucisse » ou encore « la Reine des Celtes ». Cf. Dielh (R.), La Pomme de Terre, 
caractère et description des variétés, Imprimerie nationale, Paris, 1938, p. 110. 

[2] La Grande Famine (en irlandais An Gorta Mór ou An Drochshaol, en anglais the Blight, The Irish Potato Famine ou The Great 
Famine) est le nom donné à une famine majeure en Irlande entre 1845 et 1849. C'est le résultat de 50 années d'interactions 
désastreuses entre la politique économique impériale britannique, des méthodes agricoles inappropriées et l'apparition du mil-
diou sur l'île, un champignon parasite qui a pratiquement anéanti d'un coup les cultures locales de pommes de terre, nourriture 
de base des paysans irlandais.  

[3] Dec'hwitez : dans la région de Quimper ce terme désigne les toutes petites pommes de terre qui sont réservées à l'alimentation 
des cochons. Cf. Ar Floc'h (Yann), Koñchennoù eus Bro ar Stêr Aon, Quimper, 1952, p. 96.  

[4] « Da lein e vez dec'hwitez / Da verenn e vez patatez / Da verenn vihan, des pommes de terre / Ha da goan, avaloû-douar » : à de-
jeuner la nourriture à cochon, à midi, il y a les patates, à goûter, des p. de terre (en français), et au souper des pommes de terre. 



 

 

« C'est-à-dire : " À déjeuner, à dî-
ner, à collationner, à souper tou-
jours des pommes de terre ". Car 
ces pommes de terre furent bapti-
sées chez nous de toutes espèces 
de noms. Et ce fut encore selon 
les riches, ces blasphèmes, ces 
malédictions, jetés à la face des 
gros tubercules qui finirent par at-
tirer sur eux la colère du Très 
Haut, qui agit là en l'envers de 
son père au jardin de l'Éden qui 
condamna deux individus à mort 
pour avoir mangé une pomme, ici 
ce furent les pommes elles-mêmes 
qui furent condamnées à mort et 
sans laisser de postérité. 

Après les accusations portées 
contre les pauvres, les domesti-
ques et le bon Dieu lui-même, vint 
le tour du diable. La maladie, qui 
commença d'abord à attaquer les 
feuilles de pommes de terre, était 
noire comme du charbon, donc el-
le ne pouvait provenir que du chef 
du noir empire. Ces feuilles 
avaient une telle puanteur que ça 
ne pouvait être que l'odeur des 
grillades de l'enfer. Les feuilles 
grillées et rôties, les tubercules en 
bouillie, c'était bien là l'image des 
damnés dans la fournaise. » 

LE CONTEXTE HISTORILE CONTEXTE HISTORILE CONTEXTE HISTORILE CONTEXTE HISTORI----
QUE LOCALQUE LOCALQUE LOCALQUE LOCAL    

Quel fut l'incidence de l'épidémie 
de mildiou sur la population de 
la région quimpéroise et d'Ergué-
Gabéric en particulier ? La pre-
mière constatation est que la 
mortalité est à peine perceptible 
sur les courbes démographique : 
il n'y a cette année 1845 ni pic de 
mortalité, ni baisse de natalité, le 
nombre des habitants gabéricois 
se maintenant autour de 2000, 
avec même une légère croissan-
ce. 

Une des raisons de ce maintien 
d'une croissance démographique 
est sans doute que la disparation 
des pommes de terre est compen-
sée par de bonnes années de 
culture du sarrasin les années 
1846 et suivantes. Le préfet de 

l'époque, le baron Germain-
Joseph Boullé, expose la situa-
tion à la session du conseil d'ar-
rondissement de 1846 : 

« La providence vint particulière-
ment à l'aide de l'arrondissement 
de Quimper en lui donnant une 
magnifique récolte de blé noir. 
Grâce à l'abondance de ce grain, 
grâce aussi à la douceur de la 
température pendant l'hiver, qui 
ont permis de continuer une foule 
de travaux ordinairement inter-
rompus dans cette saison, les 
classes ouvrières et indigentes ont 
moins souffert dans l'arrondisse-
ment qu'il n'était naturel de l'ap-
préhender et même qu'elles n'ont 
souffert dans d'autres parties 
plus riches du département. » [5] 

Le document ci-après atteste 
néanmoins que la misère fut bien 
réelle cette année-là à Ergué-
Gabéric. Une mendiante installée 
dans une ferme est touchée par 
une maladie assez invalidante et 
grave pour que les conseillers 
municipaux s'en inquiètent et vo-
tent le 2 nov. 1845 une subven-
tion pour lui permettre d'être em-
menée en soins à Quimper : 

« Le conseil municipal de la com-
mune d'Ergué-Gabéric réuni au 
lieu ordinaire de ses séances, re-
lativement à une mendiante res-
tée malade dans la dite commune 
depuis plusieurs mois chez un 
cultivateur de cette commune. Vu 
la délibération de la commission 
de l'hospice de la ville de Quimper 
ne pouvant recevoir à l'hospice de 
Quimper la dite mendiante Marie 
Josephe La Hir, dite être née à 
Quimper. Vu la lettre de monsieur 
le Préfet en date du 25 octobre 
dernier par laquelle Mr le Préfet 
ne pouvant la recevoir à l'hospice 
au compte du département ; 

C'est pourquoi le Conseil munici-
pal de la dite commune invite 
Monsieur le Préfet de nous autori-
ser à prendre la somme de 22 f 
50 sur les fonds disponibles de 
caisse municipale pour un mois 
de traitement à la dite mendiante 

à l'hospice de Quimper à raison 
de 75 c par jour. Le Conseil pense 
qu'un mois de traitement suffira 
pour sa parfaite guérison. » [6] 

Le 27 décembre 1846, par man-
que de ressources, le conseil mu-
nicipal répond par la négative à 
la demande du Préfet de rétri-
buer les pauvres et indigents 
touchés par la disette pour l'en-
tretien des chemins vicinaux et 
note l'action indispensable contre 
la pauvreté menée par les agri-
culteurs les plus riches de la 
commune : 

« Considérant que la commune ne 
possède aucune ressource suffi-
sante pour faire opérer le moindre 
travail avantageux sur aucune 
partie des chemins vicinaux ordi-
naires ; 

Considérant aussi que grâce à la 
bienveillance des habitants aisés, 
les pauvres valides et invalides 
de la commune trouvent jusqu'ici 
les travaux et secours nécessaires 
à eux et à leurs familles, 

est d'avis de se borner quant à 
présent à engager les chefs d'ex-
ploitation à employer le plus qu'ils 
pourront tous les journaliers qui 
manqueraient réellement de tra-
vail. » [6] 

Quelques mois plus tard le 
conseil revient sur sa décision et 
vote la somme de 90 fr. de la 
caisse municipale pour « être em-
ployée à faire travailler les journa-
liers indigents de cette commune » 
[6] et demande même le 2 mail 
1847 que les travaux soient en-
gagées au plus tôt : 

« Considérant qu'il serait impor-
tant que les travaux commenças-
sent le plus tôt possible afin de 
pouvoir procurer immédiatement 
des moyens d'existence aux jour-
naliers de la commune qui souf-
frent encore de la pénurie de tra-
vaux et de la cherté du blé. » [6] 

[ cf. article complet sur le site Grand-
Terrier.net en rubrique Déguignet ] 
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[5] Allocution de 1846 du préfet Boullé cité dans Histoire de Quimper, sous la Direction de Jean Kerhervé, éditions Privat, Toulouse, 
1995, p. 201. À noter également qu'en 1847 « l'heureuse abondance du blé noir » compensera à nouveau le déficit de pommes de 

terre.  

[6] Délibérations du conseil municipal d'Ergué-Gabéric : [Fin de séance du 15 juin 1845, délibération du 2 novembre 1845] , 
[Séance du 27 décembre 1846] , [Fin de séance du 27 décembre 1846, séance du 10 janvier 1847] , [Séance du 2 mai 1847]  



 

 

 Après le recensement de 1790, voici maintenant celui de 1836Après le recensement de 1790, voici maintenant celui de 1836Après le recensement de 1790, voici maintenant celui de 1836Après le recensement de 1790, voici maintenant celui de 1836    
        Niveradeg kozh gant holl an dud en ErgeNiveradeg kozh gant holl an dud en ErgeNiveradeg kozh gant holl an dud en ErgeNiveradeg kozh gant holl an dud en Erge----VrasVrasVrasVras    

I l y a quelques années le re-censement de la population 
gabéricoise en 1790 avait fait l'ob-
jet d'un relevé systématique et no-
minatif. Et on avait eu le plaisir 
de mettre en ligne les tableaux de 
transcription village par village. 
Aujourd'hui sur GrandTerrier on a 
été un peu plus loin dans la nu-
mérisation : les données des ta-
bleaux sont désormais dans une 
base de données, ce qui permet 
de lancer plus facilement des re-

cherches par mots-clefs.  

Le deuxième recensement nomi-
natif gabéricois de 1836 se prê-
tait bien au même exercice de 
numérisation.  

SAISIE DU RECENSESAISIE DU RECENSESAISIE DU RECENSESAISIE DU RECENSE----
MENT DE 1836MENT DE 1836MENT DE 1836MENT DE 1836 

Ce travail a démarré par la publi-
cation des 81 pages manuscrites 
énumérant les 2025 habitants et 
par le repérage des villages re-
censés.  

Et nous avons commencé la 
transcription numérique des pa-
ges, et dès la première page une 
surprise nous attendait par la 
mention d'une profession peu 

commune : Alain Moigne de 
Stangqueo était chanteur, de kan 
ha diskan vraisemblablement car 
il était également sonneur. Qui 
l'aurait identifié dans son arbre 
généalogique ?  

La saisie de chaque personne re-
censée dans la base de donnée va 
se poursuivre encore pendant 
quelques mois, et à l’issue on pu-
bliera un compte-rendu et une 
analyse statistique. 

PREPREPREPRE----ÉTUDE  DE  ÉTUDE  DE  ÉTUDE  DE  ÉTUDE  DE  
BERNARD  LE BRUNBERNARD  LE BRUNBERNARD  LE BRUNBERNARD  LE BRUN    

Dans un article paru en 1994 
dans le journal « Pays de Quim-
per en Cornouaille » [1] , Ber-
nard Le Brun, spécialiste émérite 
en héraldique, a développé deux 
statistiques du recensement ga-
béricois de 1836. 

A.  Les patronymes. 

En comparant la fréquence des 
noms, c’est-à-dire le nombre de 
foyers sous le patronyme des 
chefs de famille, on obtient le hit-
parade suivant :  

► Lozach (19) 
► Laurent (12), dont le maire 
► Huitric (11) 
► Berre (10) 
► Pétillon, Le Roux (8) 
► Barré,  Cal loch, Meur, 

Moysan,  Pennanech, Philip-
pe, Quiniou (7) 

B. Les professions. 

De la même façon, les profes-
sions des recensés se répartis-
sent comme suit : 

► Cultivateurs (219) 

► Journaliers (91) 
► Domestiques (76) 
► Tailleurs (16) 
► Meuniers (14) 
► Papetiers (13) 
► Cabaretiers (9) 
► Tisserands  (8) 
► Charrons (6) 
► Soldats (5) 
► Couvreurs, Mendiants, Sabo-

tiers (4) 
► Cordonniers, Garçons meu-

niers (3) 
► Barattiers, Fabricants de pa-

pier, Forgerons, Maçons, Me-
nuisiers, Propriétaires (2) 

► Charpentier, Platrier, Des-
servant, Garçon menuisier, 
Garçon tailleur,  Marin E.R., 
Retraité, Taillandier, Vicaire 
(1) 

Ces chiffres amènent quelques 
remarques : 

► Quelques métiers rares sont 
exercés : barattier, desservant et 
taillandier. Sans oublier les pa-
petiers d’Odet qui viennent de 
démarrer le moulin à papier. Et 
aussi l’omission du chanteur de 
Stanquéau. 

► Le nombre de domestiques est 
sous-évalué : en effet la profes-
sion de domestique n’est indi-
quée que rarement. Pour la nou-
velle saisie (non achevée) nous 
avons pris la règle d’ajouter la 
mention "Commis" pour les hom-
mes et "Bonne" pour les femmes 
lorsqu'ils (ou elles) sont hé-
bergé(e)s dans les exploitations 
agricoles, qu'ils ne font pas partie 
de la famille proche et qu'ils ont 
plus de 15 ans.  

[ cf. articles complets sur le site Grand-
Terrier.net en rubriques Fonds d’Archives 

/ Recensements ] 
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[1] Métiers : barattier, vraisemblablement producteur de beurre ; taillandier, synonyme de tailleur, celui qui confectionne des vête-
ments ; desservant, celui qui assure le service religieux d'un lieu. 



 

 

S ous la série 1 G des Archi-ves Départementales de 
Quimper, sont conservés des do-
cuments relatifs aux revenus et 
propriétés épiscopales dès le 15e 
siècle. En 1 G 132 on dispose de 

sept documents ou aveux [1] da-

tés entre 1636 et 1740 qui décri-
vent les déclarations de rentes 
des habitants du village de Crea-
c'h-Ergué dont les terres et habita-
tions étaient tenues en fief du Sei-
gneur Evêque de Quimper au tra-

vers de l'institution des Regaires.  

Le rassemblement de ces docu-
ments a été effectué en 2010 par 
Jean-Jacques Pérès. Dans la 
continuité de ce travail, ils ont 
été regroupés sur le site Grand-
Terrier en rubrique "Fonds d'ar-
chives", afin d'être transcrits, an-
notés et commentés. 

Dans le présent article on va en 
consigner les éléments communs, 
c'est-à-dire le contexte histori-
que, le vocable utilisé pour le 
paiement des rentes, les cultures 
de l'époque, le descriptif des pro-
priétés, les générations successi-
ves ... 

CONTEXTE   HISTOCONTEXTE   HISTOCONTEXTE   HISTOCONTEXTE   HISTO----
RIQUERIQUERIQUERIQUE    

Tout d'abord un petit bout d'ex-
plication sur les Régaires : 

« Les régaires, c'est tout simple-
ment le nom qu'on donnait au do-
maine temporel dépendant d'un 
évêque et dont il était le seigneur, 
au même titre que l'aurait été 
n'importe quel noble propriétaire 
d'un fief avec justice. Il faut préci-
ser que le mot seigneur n'a pas à 

l'origine d'autre signification que 
"celui qui possède la terre". D'où 
venaient ces biens entrant dans 
les régaires ? Le plus souvent, ils 
provenaient de donations ancien-
nes faites au cours des âges par 
des féodaux, qui souhaitant sans 
doute s'attirer des grâces divines 
ou se faire pardonner leurs pé-
chés, avaient doté l'église de quel-
ques fiefs avec les revenus en dé-
pendant.  » (extrait des Amis du 
Turnegouet) 

On retrouve bien dans les docu-
ments de Creac'h Ergué la men-
tion du nom du Seigneur Eves-
que à qui était due une rente an-
nuelle, dite chefrente [2], et des 
obligations de déclaration et paie-
ment supplémentaire à chaque 
succession (droit de rachat [3]). 
Aux 15-17e siècle, l'évêché de 
Cornouaille disposait des terres 
en chefrente dans d'autres villa-
ges gabéricois : Cutuillic (St-
André), Kerho, la Salle-Verte, Ke-
rangueau, Kermorvan, Keralias, 
Kerurvoas-Kerdevot ; sans ou-
blier le francfief de Kerelan, au-
jourd'hui sur Ergué-Gabéric et 
qui à l'époque dépendait de Lan-
niron. 

Les différents évêques mention-
nés dans les documents et quali-
fiés de « illustrissimes et revéren-

tissimes » sont : 

► Guillaume Le Prestre, seigneur 
de Lézonnet, né en 1587 à 
Concarneau et mort en 1640 à 
Scaer, fut évêque de Cornouaille 
de 1614 à 1640. 

► François de Coëtlogon né à 
Rennes en 1631, mort à Quimper 
en 1706, fut évêque de Cor-
nouaille de 1668 à 1706. On ra-
conte qu'en tant qu'habitué de la 

cour de Versailles, il rapporta 
une histoire de carrosse enlisé 
près de Quimper, ce qui inspira à 
Jean de La Fontaine « la fable du 
chartier embourbé » (1706), ce en 
complément du témoignage du 
père Nicolas Caussin, confesseur 
de Louis XIII, un temps exilé en 
Basse-Bretagne pour avoir mal 
parlé de Richelieu. 

► François-Hyacinthe de Ploeuc 
du Timeur (1662 - 1739) a vécu 
son enfance au manoir du Guil-
guiffin, à Landudec. Remarqué 
par le père La Chaise, confesseur 
de Louis XIV, il fut évêque de 
Cornouaille de 1707 à 1739. 

► Auguste François Annibal de 
Farcy de Cuillé (né le 3 juin 1700 
à Cuillé - décédé le 28 juin 1772 
à Lorient), fut étudiant à la Sor-
bonne, diacre en 1731, chanoine, 
scolastique, puis trésorier du 
chapitre de Tréguier, remplaça en 
1739 Monseigneur de Plœuc du 
Timeur en tant qu'évêque de 
Quimper. 
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 D’anciens aveux du fief des Régaires de Creac’h ErguéD’anciens aveux du fief des Régaires de Creac’h ErguéD’anciens aveux du fief des Régaires de Creac’h ErguéD’anciens aveux du fief des Régaires de Creac’h Ergué    
        Paperioù feodalc'h evit an Eskop Gemper en Krec'h ErgePaperioù feodalc'h evit an Eskop Gemper en Krec'h ErgePaperioù feodalc'h evit an Eskop Gemper en Krec'h ErgePaperioù feodalc'h evit an Eskop Gemper en Krec'h Erge    

[1] Aveu, s.m. : déclaration écrite fournie par le vassal à son suzerain lorsqu’il entre en possession d’un fief, à l'occasion d'un achat, 
d'une succession ou rachat. L’aveu est accompagné d’un dénombrement ou minu décrivant en détail les biens composant le fief. 
La description fourni dans l'aveu indique le détail des terres ou tenues possédées par le vassal : le village dans lequel se situe la 
tenue, le nom du fermier exploitant le domaine congéable, le montant de la rente annuelle (cens, chefrente, francfief) due par le 
fermier composée généralement de mesures de grains, d'un certain nombre de bêtes (chapons, moutons) et d'une somme d'ar-
gent, les autres devoirs attachées à la tenue : corvées, obligation de cuire au four seigneurial et de moudre son grain au moulin 

seigneurial, la superficie des terres froides et chaudes de la tenue. Source : histoiresdeserieb.free.fr. 

[2] Chefrente, s.f. : rente perpétuelle payable en argent ou en nature au seigneur suzerain par le détenteur d'un héritage noble. La 
chefrente était en principe immuable. Source Yeurch/histoirebretonne  

[3] Rachapt, rachètement, s.m. : en terme de coutume droit du au seigneur à chaque mutation de propriétaire du fief ; source : 
dictionnaire Godefroy 1880.  



 

 

ARGENT ET RENTES EN ARGENT ET RENTES EN ARGENT ET RENTES EN ARGENT ET RENTES EN 
NATURENATURENATURENATURE 

Dans le document de 1636 la 
rente annuelle due par les tenan-
ciers de Creach'Ergué, qualifiée 
d'arrérages ou de censie, est dé-
nommée chefrente [2] dans les 
six autres documents. Et le mon-
tant numéraire est constant : 10 
sols tournois répartis entre les 
deux familles principales. La 
somme est payable soit à la St-
Michel soit à la St-Mathieu. Ce 
sol tournois était frappé en ar-
gent, valant un vingtième de la li-
vre tournois, et lui-même subdi-
visé en douze deniers. 

Une portion de la chefrente de 
Creach-Ergué est également 
payable en nature, à savoir qua-
tre carnées [4] de froment. Si la 
carnée vaut un quart de bois-
seau, il est par contre difficile 
d'annoncer l'équivalence en litres 
qui variait d'une ville à l'autre, 
mais vraisemblablement un bois-
seau valait entre 12 et 36 litres. 

Si l'on compare la valeur de la 
chefrente de Creach-Ergué, on 
constate que les villages de 
Cutuillic (St-André) et Quilli-

houarn avaient respectivement 
une valeur supérieure : « deux 
pippes de froment, deux pippes et 
dix combles avoine, vingt trois 
poulets  », « douze carnées de fro-
ment faisant un comble, deux geli-
nes (poulets) et deux combles 
d'avoine et de quatre livres dix 
sept sols tournois », la pippe va-
lant 40 boisseaux, et le comble 
2/3 d'hectolitres. 

La chefrente n'est pas la seule 
obligation des tenanciers de 
Creac'h-Ergué. La formule com-
plète est : « à devoir de foy et ho-
mage [4], droit de chambelenage 

[6], devoir de rachapt [3], lods 

et ventes [7], Chefrente [2], et la 

dixme [8] à la onzieme gerbe 

[9]. » 

Le chambelenage vient de ce 
qu'autrefois le chambellan, dont 
l'office est de veiller sur ce qui se 
passe dans la chambre du roi, 
assistait à la cérémonie de la foi 
et hommage des vassaux du roi, 
et recevait d'eux à cette occasion 
quelque libéralité. Ce droit qui 
n'était pas systématiquement ap-
pliqué est ici réclamé par le Sei-
gneur Évêque de Quimper. 

La dîme est quant à elle perçue 

sur tous les biens ecclésiasti-
ques. Il s'agit également d'un im-
pôt prélevé sur les récoltes, et il 
est même précisé  : « toutes espe-
ces de bleds ». La formule 
« Dixme à la quinzième gerbe » in-
dique le taux d'imposition, théo-
riquement d'1/10ème, mais gé-
néralement inférieur, à savoir ici 
d'1/15ème. 

Quand aux variété de blés, les 
documents de Creac'h-Ergué pré-
cisent une culture locale, « le 
bled noir et niellé [10] ». Si le blé 
noir [11] ou sarrazin est courant 
en Bretagne, celle du blé niellé 
est moins connu : s'agit-il d'une 
maladie noircissant les plants de 
blé ou d'une culture à part entiè-
re ? 
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[4] Carnée, s.f. : mesure pour les grains. A priori équivalent au quart de boisseau, une mesure ancienne de matières sèches.  

[5] Foi, s.f., hommage, s.m. : le vassal devait la foi et l'hommage, lorsqu'il entrait en possession de la terre, et lorsque le seigneur le 

demandait. La foi traduisait un lien personnel ; l'hommage, une reconnaissance du fief. Source : Dict. de l'Ancien Régime.  

[6] Chambellage, chambelenage, s.m. : vient de ce qu'autrefois le chambellan, dont l'office est de veiller sur ce qui se passe dans la 
chambre du roi, assistait à la cérémonie de la foi et hommage des vassaux du roi, et recevait d'eux à cette occasion quelque libé-
ralité. Les seigneurs particuliers avoient aussi autrefois la plûpart leurs chambellans, lesquels exigeaient un droit des vassaux 
du seigneur, pour les introduire dans sa chambre lorsqu'ils venaient faire la foi et hommage ; droit que les seigneurs ont appli-
qué à leur profit, depuis qu'ils ont cessé d'avoir des chambellans en titre. Le droit de chambellage est réglé différemment par les 
coutumes, tant pour la quotité du droit, que pour la qualité de ceux qui le doivent, et les cas où il est dû. Les coutumes de Hai-
naut et de Cambrai appellent ce droit chambrelage; et celle de Bretagne, chambellenage.Source : Dict. raisonné des sciences, 
des arts et des métiers.  

[7] Lods et ventes, s.m. et f.pl : redevances dues au seigneur en cas de vente d'une censive relevant de son domaine et payées par 
l'acheteur (lods) et le vendeur (ventes). Source : trésors Langue Française  

[8] Dîme, dixme, s.f. : impôt sur les récoltes, de fraction variable, parfois le dixième, prélevé par le clergé ou la noblesse (source : 
Trésor Langue Française). Part des récoltes devant revenir à l'église, pour l'entretien des prêtres et des bâtiments et les œuvres 
d'assistance. Son taux, théoriquement d'1/10ème, est généralement inférieur ; il est fréquemment proche d'1/30ème dans notre 
région (source : glossaire des cahiers de doléances AD29), ou d'1/15ème ("à la quinzième gerbe") lorsque le prélèvement est du 
aux Régaires de Quimper.    

[9] Gerbe, s.f. : unité de mesure du blé, composé de 7 à 8 javelles, pour le paiement de la dime (source : histoiresdeserieb.free.fr). 
Terme de féodalité ; Dîme sur les moissons ; lever la gerbe (source : Littré). Lorsque la Dîme est due aux Régaires de Quimper, le 
prélèvement "à la quinzième gerbe" indique un taux d'environ 1/15ème.   

[10] Nielle, s.f. : plante. On en distingue plusieurs espèces, dont l'une est appelée Herbe aux épices, ou Herbe aromatique. On cultive 
une autre espèce de nielle, à cause de la beauté de sa fleur. Les Jardiniers lui donnent le nom de Cheveux de Vénus. La semen-
ce de toutes les espèces de nielle a une odeur âcre et piquante. Elle est apéritive, fait couler la pituite, et facilite l'expectoration. 
On donne encore le nom de Nielle à une plante d'un genre différent, et qui croît dans les blés. Sa semence est noire, et commu-
nique cette couleur au pain fait avec le blé dans lequel elle se trouve quelquefois mêlée. Ce pain est mal-sain, et cause des verti-
ges & des étourdissements. Source : Dict de l'Académie  

[11] Blé noir, sarrazin, s.m. : une des 3 céréales majeures, introduite au 16ème siècle en Bretagne. Cette céréale du pauvre poussait 
vite (100 jours) : s'il était semé tôt en saison (mars) ce qui était possible dans un climat doux comme en Bretagne, une deuxième 
récolte pouvait être effectuée dans l'année en semant en juin. Il était consommé sous forme de galettes. Source : Dictionnaire de 
l'Ancien Régime   



 

 

DESCRIPTION   DU  DESCRIPTION   DU  DESCRIPTION   DU  DESCRIPTION   DU  
VILLAGE VILLAGE VILLAGE VILLAGE     

La toponymie du lieu Crea'ch-
Ergué est assez constante dans 
les sept aveux étudiés : générale-
ment orthographié Crechergué, 
suivi du suffixe Huellaff (d'en 
haut) et Izellaff. Dans le docu-
ment on trouve une mention de 
« gorré creach ergue », « gorre guer 
creach Ergue », s'agit-il d'une 3e 
hameau ? En tant que zone non 
habitée, il est aussi question 
d'une montagne dit "Menez cre-
chergué". On notera également 
que dans le document de 1681, 
le nom de la paroisse est libellé 
« Ergue guabellic » alors que le 
nom Erguégaberic est utilisé par 
ailleurs.  

La maison principale de Creach-
Ergué Izella est dénommé « Ty 
anné » (maison de ?), est consti-
tuée de deux étage, dispose d'une 
cheminée, et est recouvert d'un 
toit de chaume. En effet la for-
mule consacrée est « couverte de 
gleds », car le gled [12], à l'origi-
ne l'iris jaune des marais, dési-
gnait la chaume de seigle.  

Les autres dépendances du ha-
meau sont : une aire (à battre), 
des longères, un apenty, un pla-
citre [13] (une cour intérieure), 

un courtil [14] (jardin), un pour-
pris [15] (petit champ clos) ...  

On note aussi près des habita-
tions une « issue, court ou porz à 
fembroix » [16] qui n'a rien à voir 
avec des framboises, mais dont le 
terme Fembroix ou Framboy dé-
signe le tas de fumier fait de dé-
bris végétaux. 

Les champs inclus dans le fief 
des Régaires sont également in-
ventoriés en tant que « Parcou 
[17] et se répartissent en deux 
catégories : les « terres chaudes » 
[18] (exploitées en rotation 
triennale, blé noir, seigle, avoine) 
et les « terres froides » [19] 
(terres pauvres, landes servant 
de pâturage d'appoint,). 

Parmi les champ on note un 
« Parc ar forn » (champ du four) 
qui semble indiquer qu'un four à 
pain existait au village. Ce four, 
qui existe encore aujourd'hui, 
n'est pas intégré dans les inven-

taires des propriétés immeubles 
inscrites dans le fief de Creac'h-
Ergué, ce qui témoigne du fait 
que les Régaires ne géraient 
qu'une partie du village de Cre-
ac'h Ergué. 

LES SUCCESSIONS LES SUCCESSIONS LES SUCCESSIONS LES SUCCESSIONS 
FAMILIALESFAMILIALESFAMILIALESFAMILIALES    

Les habitants de Creach-Ergué 
sont dénommés « Advouants » 
dans les documents dits aveux 
[1] où ils reconnaissent les héri-
tages et successions. Les pre-
miers d'entre eux sont Daniel 
Couzon, Alain le Bronnec et 
François Nicot habitant le village 
en 1636. En 1643 on trouve 
Alain Le Bronnec (fils de Jean) et 
François Nicot, et également 
Alain Morel veuf d'Adelice Cozon 
(parente de Daniel Couzon?). 

En 1656 on voit apparaitre aux 
coté d'Alain Le Bronnec, Louis 
Morel fils d'Alain. En 1679 c'est 
au tour du déclarant François 
Rannou épouse de Françoise Mo-
rel (soeur de Louis ?). 

 

[ cf. article complet sur le site Grand-
Terrier.net en rubrique  

Fonds d’Archives ] 
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[12] Glé, s.m. : chaume ; en Bretagne, glé se dit encore pour signifier chaume de paille ; source : Dictionnaire Godefroy 1880. Le mot 
"gled" est issu du latin gladiolus (épée courte) et aussi gladius (glaïeul) à cause de sa forme lancéolée des feuilles de cette plante. 
Ce glaïeul n'est autre que l'iris jaune des marais. A la fin du XIe siècle, en ancien français, il se nomme "glaid" et vers 1160, 
"glai", en Bretagne c'est le "gled". Il désigne le glaïeul (iris des marais) jusqu'au XVIIIe s., plus tard au XIXe s. le "gled" est à la 
fois: iris des marais, carex (laîche), roseaux et joncs, c'est à dire, les végétaux de zones humides, servant à couvrir, maisons et 
dépendances. Le mot évolue en "glé" au XIXe s. et les maisons couvertes de végétaux deviennent des chaumières. Le chaume 
était bien connu autrefois, c'était le chaume du seigle, matière noble réservée à la toiture des petits manoirs et aux habitations. 
Source : Michel Mauguin.  

[13] Placistre, placitre, s.m. : terrain vague entourant une église, ou un autre bâtiment, une fontaine, etc. ; source : Dict. Goddefroy 
1880.  

[14] Courtil, curtil, s.m. : jardin potager. Du bas latin cohortile, dérivé de cohors (voir Cour). Jardin, cour, enclos ; source : Diction-
naire de l'Académie.  

[15] Pourpris, s.m. : enceinte, un enclos et parfois une demeure, dans la France de l'ancien régime. La réalité désignée dépasse celle 
d'un simple jardin en ce qu'elle recouvre les différents éléments d'un domaine physiquement bien délimité et fermé (mur, fossé, 
etc.).   

[16] Framboy, fembroi, s.m. : les paysans épandaient dans la cour de la ferme les débris végétaux pour fabriquer le fumier - froid 
c'est à dire végétal - par le piétinement incessant des bêtes et des gens qui pétrissaient ces débris, les mélangeaient à la boue ; 
la bouillie résultante était appelé le 'framboy' Le mot se disait au départ "fembroi" (latin fimarium, dérivé de fimum : fumier). 
Puis, par métathèse (déplacement du r), il est devenu "fremboi". Enfin, "fremboi" est devenu "frambois", mais rien à voir avec la 
framboise, évidemment. Source : Jean Le Tallec 1994.   

[17] Parc, park, s.m. : champ clos, procédant d'un emprunt du moyen breton parc au vieux français parc "lieu clos" en général. Le 
gallois parc et le cornique park sont issus de l'anglais park, également emprunté au vieux français. Source : Albert Deshaye, dict 
des noms de lieux bretons.   

[18] Terres chaudes, s.f.pl. : terres cultivables ; exploitées en rotation triennale, soit blé noir, seigle, avoine. Source : Jean Le Tallec 
1994.  

[19] Terres froides, s.f.pl. : terres pauvres mises en culture de loin en loin parfois après un brulis; les terres froides prennent le reste 
du temps la forme de landes qui servent de pâturage d'appoint, et fournissent divers végétaux utiles : bruyères et fougères pour 
la litière, ajoncs pour la nourriture des chevaux, genets pour la couverture de la toiture. Source : Jean Le Tallec 1994.  



 

 

 Les cahiers de JeanLes cahiers de JeanLes cahiers de JeanLes cahiers de Jean----Louis Morvan en Français et en Allemand Louis Morvan en Français et en Allemand Louis Morvan en Français et en Allemand Louis Morvan en Français et en Allemand     
        Ar gaierioù troidigezhed eus an galleg d’an alamanegAr gaierioù troidigezhed eus an galleg d’an alamanegAr gaierioù troidigezhed eus an galleg d’an alamanegAr gaierioù troidigezhed eus an galleg d’an alamaneg    

J ean-Louis Morvan est une 
personnalité qui est toujours 

présente dans les souvenirs des 
Ergué-Gabéricois. Recteur de la 
paroisse pendant 12 ans de 1969 
à 1981, il fut notamment l'artisan 
de la restauration de l'orgue de 

Dallam et du rétable de Kerdévot. 

En juin 1940 Jean-Louis avait à 
peine 20 ans quand, après 19 
jours de mobilisation, il dut, avec 
son régiment basé à Guingamp, 
se constituer prisonnier. De là 
commence un long voyage vers 
l'Allemagne où il passera par plu-
sieurs stalags, kommandos, usi-
nes, fermes ... Pendant cinq an-
nées il consignera souvenirs et 
anecdotes dans des cahiers 
d'écoliers qui constituent aujour-
d'hui de véritables documents 
historiques. 

Pour preuve l'initiative d'Adof 
Welter, historien, qui cherchait et 
étudiait des témoignages sur le 
stalag de Trèves comptant 
30.000 hommes de différentes 
nationalités en 1942, et qui de-
manda à Dieter Eyhoff de tradui-
re en allemand les passages sur 
le séjour de Jean-Louis Morvan 
au kommando 322 A de Traben-
Trarbach. Pris au jeu, Dieter 
Eyhoff a traduit l'intégralité du 
cahier n° 2, car les anecdotes y 
sont nombreuses et intéressan-
tes : 

► L'observation des conditions 
de vie des prisonniers russes : 
« Une quarantaine de Russes sont 
là avec leurs paquets de loques ! 
Jeunes de douze ans avec vieux 

de soixante ans et plus ... 

► La vie au quotidien dans les 
fermes au bord de la Moselle 
pendant les attaques aériennes 
des Moskitos et les tentatives de 
riposte de la DCA … 

Depuis la publication da sa tra-
duction en allemand du cahier n° 
2, Dieter Eyhoff s’est attelé à tra-
duire également le cahier n° 1, ce 
qui fait qu’on dispose désormais 
d’une version complète bilingue 
des cahiers de Jean-Louis Mor-
van. On peut également voir sur 
le site GrandTerrier une série de 
photos que Jean-Louis a rappor-
tée à la fin du conflit de son 
séjour forcé en Allemagne. 

PRISONNIERS   PRISONNIERS   PRISONNIERS   PRISONNIERS   
RUSSESRUSSESRUSSESRUSSES 

Extraits de ce passage poignant : 

« Mardi 15 juillet 1944. Je prends donc 
le train pour Trèves, ville historique. J'au-
rais vu avec plaisir les anciennes ruines 
romaines (thermes, Porta Nigra), cathé-
drale ... Mais je suis K.G. ! ... De la gare 
je monte le chemin en escalier de bois sur 
le mont Pétrisberg (plus de trois cent mè-
tres) et voici de nouveau les barbelés 
(heureusement que je portais des conser-
ves et que mes patrons m'avaient donné 
pain et beurre !). Le camp et ses misères ! 
Les figures braves parmi les figures jouf-
flues des employés du camp, tous les 
plus élégamment vêtus. Formalités haras-
santes des bureaux, fouilles, et bien en-
tendu la réglementaire douche et dépouil-
lage. Nous quittons un kommando propre 
où le patron se charge de notre lessive, 
où l'on se baigne, se douche, pour rentrer 
dans des baraques pleines de poux et de 
punaises ! N'empêche, il faut tout passer 
au dépouillage. Une quarantaine de Rus-
ses sont là avec leurs paquets de loques ! 
Jeunes de douze ans avec vieux de 
soixante ans et plus. J'arrive cigarette 
aux lèvres ; tous me fixent. La cigarette 
devenant mégot, trois ou quatre se préci-
pitent vers moi, tendant la main comme 
des mendiants, les yeux suppliant et me 
disant : "Pitchouri". Je leur donne une ci-
garette ! Malheur ! Un flot d'êtres s'abat 
et mon paquet est liquidé. Un jour très 
proche viendra où moi aussi je serai com-
me eux, sans tabac, car les colis ne vien-
nent plus et alors je serai heureux si 
quelqu'un me fait cadeau d'une cigarette. 
Cette misère m'outre contre les Schleus. » 

En allemand : 

« Dienstag 15. Juli 44 Also nehme ich 
den Zug nach Trier, historische Stadt. Mit 
Vergnügen hätte ich mir die alten römis-
chen Ruinen angeschaut (Thermen, Porta 

Nigra), den Dom… Aber ich bin ja K.G.!... 
Vom Bahnhof steige ich den Weg mit 
Treppenstufen aus Holz auf den Petris-
berg hinauf (mehr als 300 Meter [1]) und 
da  w i e de r  de r  S tache ld raht 
(Glücklicherweise hatten meine Patron´s 
mir Konserven, Brot und Butter mitgege-
ben) Das Lager und sein Elend! Rech-
tschaffene Gesichter unter den pausbäc-
kigen Gesichtern der Angestellten des La-
gers, alle mehr oder weniger gleich geklei-
det. Anstrengende Formalitäten der Bü-
ros, Durchsuchung und selbstverstän-
dlich die vorgeschriebene Dusche und 
Überprüfung [2]. Wir verlassen das kom-
mando sauber, wo der Patron für unsere 
Wäsche sorgen muß, wo man badet, sich 
duscht, um dann in Baracken zu kom-
men, die voll sind von Flöhen und Wan-
zen! Was soll´s, alles muß durch die 
Überprüfung {Entlausung?} Vierzig Rus-
sen sind da mit ihren Lumpenpaketen! 
Junge, 12 Jahre alt, zusammen mit Alten 
von 60 Jahren und mehr. Ich komme an, 
die Zigarette zwischen den Lippen; alle 
fixieren mich. Als die Zigarette zum 
Stummel [mégot [3]] wird, stürzen sich 
drei oder vier auf mich, halten die Hände 
auf wie die Bettler, die Augen bittend und 
sagen : " Pitchouri". Ich gebe ihnen eine 
Zigarette! Welch Unglück! Eine Flut von 
Wesen schlägt sich herum und mein Pa-
ket ist leer. Es wird sehr bald der Tag 
kommen, wo ich so sein werde wie sie, 
ohne Tabak, da die Hilfspakete nicht 
mehr ankommen und dann werde ich 
glücklich sein, wenn mir jemand eine Zi-
garette zum Geschenk macht. Dieses 

Elend empört mich gegen die Schleus. » 

[ cf. article complet sur le site Grand-
Terrier.net en rubrique Reportages / 

Voyages ]  

GrandTerrier.net Page 21 Kannadig Mai 2010 

[1] Environ 200 m  

[2] Dépouiller qn: jd. berauben; kann auch heißen: alle Habseligkeiten werden abgenommen oder meint er "Entlausung"  

[3] Im Trierischen : Hast de ne meggot ?  

 



 

 

Q uelle est la plus ancienne 
carte faisant apparaître le 

nom de notre commune ? Vraisem-
blablement celle d'un sieur Hardy, 
maréchal des logis du roi, et date 
de 1636, du temps de Louis XIII et 

de Richelieu. 

 

DUCHÉ DE BRETAGNE DUCHÉ DE BRETAGNE DUCHÉ DE BRETAGNE DUCHÉ DE BRETAGNE 
EN 1636EN 1636EN 1636EN 1636    

La carte du Duché de Bretagne 
dessinée par le sieur Hardy est une 
très jolie carte d'après les relevés 
d'un maréchal des logis et pu-
bliée à Amsterdam par l'éditeur 
de l'Atlas de Mercator. Et sur la-
quelle figure la commune d'Er-
guegaberi parmi les villes et villa-
ges de Bretagne.  

On sait très peu de chose sur le 
sieur Hardy, l'auteur de cette 
carte, si ce n'est qu'il se prénom-
mait Claude et qu'il était maré-
chal des logis du Roi [1]. 

La carte de dimension 50 x 59 
cm est titrée : « Duche de Bretai-
gne / dessigné par le sieur Hardy 
mareschal des logis du Roy / 
Avec Privilege de la Maieste / 
Amstelodami apud Ioannem Ians-

sonium [2] ». Avec une mention 
complémentaire : « et se vendent 
aussy a Paris chez Melchior Ta-

vernier [3], demeurant sur l'Isle 
du Palais à la Sphere ». 

Le nom de la commune est ortho-
graphié Erguegaberj, avec vrai-
semblablement un -i final, formé 
comme un -j qui fut peut-être 
mal copié d'une graphie -ic. On 
distingue le contour de la rivière 
Odet, ainsi que le Jet sur lequel 
deux ponts sont dessinés avant 
Elliant. À l'ouest, la ville voisine, 
coloriée en rouge, est nommée 
Hepercorantin, pour Quimper St-
Corentin. Ergué-Armel est libellé 
Bergue-armel. Et Qualentan est 
peut-être une altération de Ker-
feunteun.  

GOUVERNEMENT  DE GOUVERNEMENT  DE GOUVERNEMENT  DE GOUVERNEMENT  DE 
BRETAGNE 1710BRETAGNE 1710BRETAGNE 1710BRETAGNE 1710----1730173017301730    

La carte du gouvernement géné-
ral de Bretagne par Jean-
Baptiste Homann est une carte 
réalisée au début du 17e siècle 
par un grand géographe et carto-
graphe allemand établi à Nurem-
berg.  

Johann Baptist Homann (20 
March 1664 – 1 July 1724) était 
un cartographe et géographe alle-
mand qui réalisa de nombreuses 
cartes d'Amérique et d'Europe. 
Né à Oberkammlach en Bavière, 
il s'installa à Nuremberg où il dé-
céda en 1724. En 1716 Homann 
publia sa grande oeuvre : Atlas 
ueber die ganze Welt (Grand 
Atlas Mondial). 

La carte de dimension 62x51 cm 
est titrée : « Tabula ducatus brit-
taniae gallis Le gouvernement gé-

néral de Bretagne in suos novem 
episcopatus omnes Turonensi Au-
rel , Archi-Ep. sujectos divida 
[4]/ editore IOH BAPT HOMAN-
NO Nurmbergue / Cum Privilegio 
S.C.M. ». 

Le nom de la commune est ortho-
graphié Erguegaberi. On distin-
gue le contour de la rivière Odet, 
ainsi que le Jet. À l'ouest, la ville 
voisine est nommée Quimperco-
rantin. Ergué-Armel est libellé 
Ergay. Et Qualentan est peut-
être une altération de Kerfeun-
teun.  

CARTE DE L’ACADÉ MIE CARTE DE L’ACADÉ MIE CARTE DE L’ACADÉ MIE CARTE DE L’ACADÉ MIE 
1750175017501750----1780178017801780    

Cette carte n'est certes pas aussi 
détaillée qu’une carte IGN, mais 
pour un projet national de la fin 
de 18e siècle elle n'inclut pas 
moins de 80 noms de lieux-dits 
gabéricois et mentionne égale-
ment le nom familier qu'on donne 
parfois à notre commune, à sa-
voir le « Grand Terrier ».  

La carte de Cassini ou carte de 
l'Académie est la première carte 
générale et particulière du royau-
me de France. Il serait plus ap-
proprié de parler de carte des 
Cassini, car elle fut dressée par 
la famille Cassini, principalement 
César-François Cassini (Cassini 
III) et son fils Jean-Dominique 
Cassini (Cassini IV) au XVIIIe siè-
cle. 

L'échelle adoptée est d'une ligne 
pour cent toises, soit une échelle 
de 1/86400 (une toise vaut 864 
lignes). Cette carte constituait 
pour l'époque une véritable inno-
vation et une avancée technique 
décisive. Elle est la première car-
te à s'appuyer sur une triangula-
tion géodésique dont l'établisse-
ment prit plus de cinquante ans. 
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 Cartes anciennes gabéricoises des 17e et 18e sièclesCartes anciennes gabéricoises des 17e et 18e sièclesCartes anciennes gabéricoises des 17e et 18e sièclesCartes anciennes gabéricoises des 17e et 18e siècles    
        Sevel kartennoù gwechall, e kent ar Revolusion GallegSevel kartennoù gwechall, e kent ar Revolusion GallegSevel kartennoù gwechall, e kent ar Revolusion GallegSevel kartennoù gwechall, e kent ar Revolusion Galleg    

[1] Mareschal des fourriers/des logis du roy : "Officier chargé de faire préparer les logements pour la maison de la reine ou du roi". 
Source : Dictionnaire du Moyen Français. En 1636 le roi de France est Louis XIII.  

[2] Johannes Janssonius (*1588 - †1664) était éditeur à Amsterdam, et à partir de 1616 a publié des cartes. Il édita également 
l'atlas de Mercator / Hondius.  

[3] Melchior Tavernier (Anvers, 1594 - Paris, 1665) est un graveur et libraire français.  

[4] Episcopatus omnes Turonensi ... : la Bretagne est vraisemblablement rattachée à l'archevêque de Tours. 



 

 

Quatre générations de Cassini se 
sont succédés pour achever ce 
travail. La première triangulation 
géodésique avait été établie de 
1683 à 1744 par Jean-
Dominique Cassini (Cassini I) et 
son fils Jacques (Cassini II) de 
l'Académie royale des Sciences. 
Le levé sur le terrain fut entrepris 
en 1750 par le fils de Jacques, 
César-François dit Cassini de 
Thury et achevé en 1789 par 
Jacques-Dominique, fils de César
-François. Les travaux sur le ter-
rain et la gravure de la carte sur 
cuivre entrepris en 1750 ne fu-
rent terminés qu'en 1815. De 
nombreuses additions ou correc-
tions portant essentiellement sur 
les voies de communication fu-
rent apportées aux planches de 
gravure entre 1798 et 1812 [1].  

Sur le relevé de la région quimpé-
roise, on distingue nettement les 
tracés de la commune d’Ergué-
Gabéric par les cours de l'Odet et 
du Jet, ainsi que la voie routière 
transverse qui menait à Carhaix. 
Le nom de la commune est ortho-
graphié Ergué-Guberie, avec un 
sous-titre : le "Gd Terrier" par al-
tération de « Grand Ergué » tra-
duit de « An Erge-Vras ».  

Les lieux-dits mentionnés sont : 
Kerpensel, Poulduic, Cluzio, Bou-
denn, Menlennec, Penareun, Ker-
morzon, Moulin du Treff, Loques-
te, Le Mooul, Kerroue, Botsuzic, 
La Salle-Verte, Gangollic, Quilly-
huec, Lezergue, St Joachin, Ker-
gonan, Mezanlez, Kerbihan, Pe-
narmenez, Rubernard, Kerjean, 
Kerdevot, Niverot, Kerlavian, Ker-
ganou, le Carpont, Balanou, Che-
vardiry, Treolan, Kerdalast, Ke-
rancrazec, Kervinic, Parcarlan, 
Kernaou, Kervreyen, Kerameno, 
Kerurvoas, Kerplanque, Kerdo-
nal, Penhervan, Lezebel, Pallech-
guen, Sulvintin, Munuguic, Les-
tonan, Kerhuel, Kernaon, Kerve-
guen, Mesnaonic, Parcarfranque, 
Treodet, Kerdhamus, St Apoline, 

Kerdudal, Kervendy, Squividan, 
Stanqueau, Le Lecq, Quellenec, 
Kerberon, Kernoas, St-Guénolé, 
Penanech, Becarmenez, Kermor-
van, Kerdochal, Kerno, Keron-
geau, Quilly houarn, Quilly pt et 
gd, Coatpiriou, St André, Ker-
goan, Craelchergue, Kersaux, 
Kerlaviou, Kergonan. 

GOUVERNEMENT DE GOUVERNEMENT DE GOUVERNEMENT DE GOUVERNEMENT DE 
BRETAGNE  1768BRETAGNE  1768BRETAGNE  1768BRETAGNE  1768    

La carte d'un savant géographe 
avant la Révolution qui s'est 
trompé sur le placement des 
deux communes Ergué-Gabéric 
et Ergué-Armel, et qui pour le 
bourg gabéricois utilise l'expres-
sion Ergué-Boudou (pour Bo-
denn ?).  

Didier Robert de Vaugondy, né à 
Paris en 1723 et mort en 1786, 
est un géographe français. Fils de 
Gilles Robert de Vaugondy, il fut 
nommé géographe du roi par 

Louis XV, géographe du duc de 
Lorraine par Stanislas Leczinski, 
et censeur royal. Il a laissé deux 
grands globes, l'un céleste, l'au-
tre terrestre et des Mémoires et 
Essais sur la géographie. 

La carte est titrée : « Carte du 
gouvernement de Bretagne par le 
Sr Robert de Vaugondy, Géogra-
phe ordinaire du Roi, de S.M. Po-
lonaise Duc de Lorraine et de Bar 

[2], et associé de l'Académie 

royale des Sçiences et Belles Let-
tres de Nancy. Avec Privilège, 
1768. A Paris chés l'Auteur, Quay 

de l'Horloge, près le pont neuf. ». 

Le nom de la commune est bien 
orthographié Ergue gaberie, sauf 
qu'il est placé à la place d'Ergué-
Armel. Le Pet(it) Ergué est placé 
par erreur près de Pinity (Pénity). 
Le bourg d'Ergué-Gabéric est 
marqué « Ergué Bondou » qui 
pourrait une approximation pho-
nétique du village voisin de Bo-
den. On distingue aussi le 
contour de la rivière Odet, ainsi 
que le Jet. À l'ouest, la ville voisi-
ne, coloriée en rouge, est nom-
mée Quimper. Sont marqués éga-
lement les lieux-dit de Cliou 
(pour Cleuyou), St-André et Kere-
dec (sans doute pour Kerdévot).  

 
[ cf. article complet sur le site Grand-

Terrier.net en rubrique Villages / 
Cartographie ] 
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[1] Source : étude de Jean Lorrain sur http://jean.lorrain.free.fr/divers/cassini.htm  

[2] Bien qu'il soit décédé 2 ans en 1766, il est vraisemblable que Sa Majesté Polonaise Duc de Lorraine et de Bar soit Stanislas Ier 
(1677 † 1766), ex-roi de Pologne (1704-1709), marié à Catherine Opalińska (1680 † 1747), dernier Duc de Lorraine et de Bar de 
1737 à 1766.  



 

 

D es nouvelles du pays et d e  l ’ a s s o c i a t i o n 
« Mémoires du GrandTerrier », des 
mises à jour de certains articles 
dont on a déjà parlé, des référen-
ces à d’autres publications, bref 
une rubrique-à-brac qui n’est pas 

si braque que ça ! 

LES ÉNIGMES DE LES ÉNIGMES DE LES ÉNIGMES DE LES ÉNIGMES DE 
DEGUIGNET.ORGDEGUIGNET.ORGDEGUIGNET.ORGDEGUIGNET.ORG    

Le nombre 
des énigmes 
non résolues  
de l’espace 
Deguignet.org 
(créé par Nor-

bert Bernard en 2002) diminuent 
grâce à la grande érudition d’un 
certain abonné du site (dont le 
nom signifie « sonneur de clo-
ches », pour ne pas le dénoncer 
complètement !). Il reste à ce jour 
15 mystères sur 40 à éclaircir. 
Avis aux amateurs ! 

SAMEDI 5 JUIN  INAUGUSAMEDI 5 JUIN  INAUGUSAMEDI 5 JUIN  INAUGUSAMEDI 5 JUIN  INAUGU----
RARARARATION À LESTONANTION À LESTONANTION À LESTONANTION À LESTONAN 

Le 5 juin 2010, parallèlement à 
l'inauguration d'un nouveau bâ-
timent, l'école Saint-Joseph & 
Sainte-Marie fêtera ses 80 ans. 
Pour l'occasion, les organisateurs 
des festivités recherchent images, 
documents et témoignages des 
années passées. Ils souhaite-
raient notamment réunir toutes 
les photos de classe.  Courrier : 
ecoleprivee.egaberic@wanadoo.fr  

Sur le site GrandTerrier, en ru-
brique Reportages un certain 
nombre de photos de classes ont 
été publiées, de 1928 aux années  
1970, avec un appel à tous pour 
reconnaître les têtes blondes. 

LE MAÎTRE  DE LE MAÎTRE  DE LE MAÎTRE  DE LE MAÎTRE  DE 
GUENGAT GUENGAT GUENGAT GUENGAT     

Jean-Marie Déguignet, le paysan-
mendiant gabéricois, venait aussi 
de Guengat : « Je vins au monde 
dans de bien tristes conditions » 

(Revue de Paris, 15 
décembre 1904, p. 
830). Dans le livre 
paru en avril on re-
trouve Auguste Chu-
to, un personnage 
venant du même mi-
lieu misérable que 
Déguignet, et qui 
pourtant, avec son 
tempérament bien 
trempé, va se main-
tenir pendant vingt-
cinq ans à la tête de 
la commune. 

On pourrait dire « Comme un ro-
man ... », car c'est raconté avec 
brio, rythme et passion par son 
arrière-arrière-petit-fils qui, de-
puis 2004, a exhumé des piles de 
documents jaunis aux archives 
départementales, municipales et 
diocésaines.  

Pour ce qui concerne Ergué-
Gabéric, le chapitre 4 de la saga 
Chuto nous relate avec réalisme 
un pèlerinage familial à la cha-
pelle de ND de Kerdévot le jour 
du grand pardon en septembre 
1841.  

INDEX CHRONOLOGIINDEX CHRONOLOGIINDEX CHRONOLOGIINDEX CHRONOLOGIQUE QUE QUE QUE 
ET HISTORIQUEET HISTORIQUEET HISTORIQUEET HISTORIQUE 

Depuis sa publication, ce catalo-
gue s’enrichit continuellement de 
nouvelles dates : 

► Préhistoire, antiquité :  4 dates 
approximatives, du menhir de 
Kergonan à la période gallo-
romaine. 

► Moyen-Age, avant 1500 : 6 da-
tes de l'an 1000 à la Montre de 
Cornouaille de 1481 (à noter que 
les 10 premiers siècles sont peu 
représentés)  

► 16-17e siècles : 13 dates, de 
l'année 1516 d'achèvement du vi-
trail St-Guinal au pardon de Ker-
dévot de 1669  

► 18e siècle : 13 dates, de la 
chute du clocher de Kerdévot en 
1701 jusqu'à la désignation du 

1er maire en 1791  

► 19e siècle : 17 dates, de 
la publication d'une gram-
maire latino-celtique en 
1800, jusqu'à l'ouverture de 
l'école publique de Lestonan 
en 1885 

► 20e siècle : 32 dates, de 
la fermeture provisoire de 
l'école confessionnelle du 
Bourg en 1902, jusqu'à la vi-
site de la reine mère de 
Grande-Bretagne en 1979 

ÉTAT DES COMPTES ET ÉTAT DES COMPTES ET ÉTAT DES COMPTES ET ÉTAT DES COMPTES ET 
FISCALITÉFISCALITÉFISCALITÉFISCALITÉ    

Les comptes du GrandTerrier 
après lancement de l’association 
fin 2009 et publication du n° 10 
du Kannadig se présentent com-
me suit : 

► Total des recettes (dons) : 400  

► Total des dépenses : 139.15 

► Solde : 260.85 euros (*) 

(*) A noter que seuls les frais 
d’envoi du Kannadig de janvier, 
l’achat de reliures pour 2 numé-
ros et les frais de tenue de comp-
te ont été déduits. Les frais Inter-
net sont pour l’instant débités 
sur un compte personnel. 

A l'heure des déclarations d'im-
pôts, nous n'avons pas encore re-
çu l'autorisation de la direction 
départementale pour émettre des 
reçus pour "déduction fiscale de 
dons aux œuvres" aux abonnés 
ayant versé une adhésion en 
2009. Nous ne pouvons pas lan-
cer une réclamation en diligence 
car, la demande étant partie en 
décembre, l'administration fiscale 
a un délai de 6 mois pour répon-
dre. Donc pour les déductions 
fiscales, soit on reçoit le courrier 
libérateur dans les quelques 
jours qui viennent, soit on atten-
dra la déclaration de l'année pro-
chaine pour en profiter.  
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 Chroniques diverses et nouvelles brèves du GrandTerrierChroniques diverses et nouvelles brèves du GrandTerrierChroniques diverses et nouvelles brèves du GrandTerrierChroniques diverses et nouvelles brèves du GrandTerrier    
        Keloù eus ar pezh a dremen en kevredigezh ar vroKeloù eus ar pezh a dremen en kevredigezh ar vroKeloù eus ar pezh a dremen en kevredigezh ar vroKeloù eus ar pezh a dremen en kevredigezh ar vro    

 

 


